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Rapport
presentö piir la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee federale,
sur la

gestion pendant l'annee 1917.

(Du 4 avril 1918.)

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous contemner ä Part. 17 de la loi sur le rachat, nous avons l'honneur de vous presenter notre rapport
sur la gestion et les coinptes des chemins de fer föderaux pour 1917, en vous priant de vouloir bien le sou-
mettre. ä l'approbation de l'Assemblee föderale.

La longueur des lignes appartenant ä la Confederation accuse ä la fin de l'exercice 1917 :

Longueur reelle Longueur exploits

km. km.

Ier arrondisscment 098.ioc 713.222
11° „ 487.713 -193.890

IIT° 087.243 700.598
IV° 428.701 433.322
V° „ 480.015 480.30?

Total 2782.380 2827.339

Les chemins de fer federaux ont en outre exploite, jusqu'au Ier mai 1917, c'est-iVdire jusqu'ft ce qu'il se
soit lui-meme charge de l'exploitation, le chemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg, y compris la ligne
Ebnat-Nesslau, et, pendant tout l'exercice, les chemins de fer secondaires Vevey-Chexbres, Bullc-Romont, Cossonay-
gare—Cossonay-ville, Viöge-Zermatt et Nyon-Crassier, avec la section dc raecordement Grassier—Divonne-les-Bains,
ainsi que les sections de lignes etrangöres Koblenz (milieu du Rhin)—Waldshut, Les Verriöres frontiere—Pontarlier
et Delle frontiöre—Delle. Toutes ces lignes ont ensemble une longueur exploitee dc 145.945 km. Nous avons aussi
effectue le service de la traction et des trains sur la ligne sccondaire Pont-Brassus (13.259 km.), sur la ligne Moutier-
Longeau (l2.979 km.) de la compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises Berne-Lcetschberg-Simplon, ninsi
([ue sur les lignes Iselle-Domodossola (lh.oos km.) et Pino-Luino (14.039 km.), qui appartiennent aux chemins dc
fer italiens de l'Etat. Enfln, les chemins de fer fedöraux out assure la gestion financiere et le service d'entretien
de la voie dir chemin de fer Wald-Rüti (O.570 km.).

A. Conseil d'administration.
L'effectif des membres du Conseil d'administration a subi les modifications suivantes au cours de l'exercice:
En remplacement de M. l'avocat Walter Held, demissionnaire, le Conseil föderal a nomine le nouveau

president de la Federation du personnel des entreprises suisses de transport, M. Harald Woher, docteur en
droit et avoeat, it Berne, eomme representant du personnel au Conseil d'administration. Lc 31 mars 1917, le
Conseil du 1er arroudissement a nomine AI. le Conseiller aux Etats Henri Simon, en remplacement de feu
iM. lc Conseiller aux Etats Eugene Fonjallaz, et le 14 avril 1917, le Conseil du JT1° arroudissement a nomine
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le president de la villo do Zurich, M. Hans Naegeli, A Zuricli, en rcmplacement do feu M. Billeter, president
dc la villo. coinme represontant au Conseil d'administration.

11 n'y a pas eu de niodilication dans la composition de la Commission permanente.

An cours do I'exercice, le Conseil d'administration a tenu 14 seances et la Commission permanente 18 ;

ces seances out etc consacrees aux affaires suivantes :

1. Projets präsentes au Conseil federal pour etre fransmis ä 1'Assembles federale :

a. Rapport de gestion et comptes des chemins de fer födöraux pour l'annee 1916.

Ces comptes accusant un bilan de fr. 1 816 987 120. 71 et un soldo passif de fr. 44 533 033. 22 A reporter
A eompte nouveau, de meme que la gestion de l'administration pendant l'annee 1916, ont etc approuves par
les Chambres föderales le 28 juin 1917. La couverture du solde passif fera l'ob.jet d'une decision ulterieurc
de l'Assemblee föderale.

b. Octroi d'allocations de rencherissement durant la guerre et de subsides exceptionnels de guerre.

Par arrete federal dn 3 octobre 19 Hi (voir rapport de gestion pour 1916, page 2), il avait etc accorde
aux fonctionnaires et employes de la Confederation, y compris ceux des chemins de fer federaux, ainsi qu'aux
ouvriers occupes en permanence dans les etablissements et ateliers federaux, les allocations de rencherissement
suivantes pour 1917 :

a. aux ayants droit maries:
lorsque lour traitement n'atteint pas fr. 2500, fr. 150 plus i'r. 25 par enfant;
lorsquc leur traitement atteint fr. 2500, mais est inferieur it fr. 3400, fr. 125 plus fr. 25 par enfant;
lorsque leur traitement atteint fr. 3400, mais est inferieur ii fr. 4000, fr. 25 par enfant.

Sont souls pris en consideration, pour les bonifications de traitement, les enfants de moins de 16

ans vivant avec leurs parents ou domieilies ou entretenus ailleurs.

b. aux ayants droit veufs ou divorces qui ont un menage, les meines droits que le personnel marie.

c. aux celibataires dont le traitement est inferieur ii fr. 3400 et qui fournissent la prcuvc qu'ils ont it
leur charge d'une maniere continue des parents, grands-parents ou frimes et soeurs: fr. 100.

Le 27 juin 1917, les Chambres föderales ont pris un nouvel arrete concernant le paiement des subsides
exceptionnels de guerre au personnel de la Conföderation pour l'annee 1917, et dont voici la teneur :

„Article premier. II est alloue aux fonctionnaires et employes de la Conföderation, y compris ceux des
chemins de fer federaux, ainsi qu'aux ouvriers occupös en permanence dans les etablissements et ateliers
födöraux, it l'exclusion des ouvriers de l'administration militaire, les subsides de guerre suivants, en sus des
allociitions dejii votees:

a. fr. 375 aux ayants droit maries, ainsi qu'aux veufs et aux divorces qui ont un menage ; en outre, lorsque
le traitement ne döpasse pas fr. 6000, fr. 25 par enfant de moins de 16 ans, vivant avec ses parents ou
domicilie ou entretenu ailleurs ;

b. fr. 225 aux celibataires.

En remplaeement des subsides de guerre precites, il est accorde pour 1917 et A partir du Ier avril aux
ouvriers de l'administration militaire suisse des supplements exceptionnels de salaire. Ces supplements seront
fixes par le Conseil federal.

Art. 2. Si le traitement du personnel A poste fixe, occupe durant toute l'annee au service cxclusif de la
Confederation, n'atteint pas fr. 1800, y compris les allocations de rencherissement, le subside sera augmente
jusqu'A concurrence de cc chiffre.

Art. 3. En tant qu'il s'agit du personnel des chemins do fer federaux, il est tenu compte, dans le calcul
du traitement, des rcvenus aecessoires admis pour la caisse cle pensions et de secours.

Art. 4. Pour les fonctionnaires, employes et ouvriers au service de plusieurs administrations, la rötribution
totale fait regle.

Art. 5. Le Conseil federal et la direction generale des chemins de fer federaux sont autorises A accorder
cgalement au personnel qui n'est pas cxclusivement au service de la Confederation, ainsi qu'au personnel
auxiliaire, un subside exceptionnel en rapport avec les prestations de service.



Art. (J. Pour les fonctionnaires, employes et ouvricrs qui sont entres apres le 1er Janvier 1917 au service
de la Confederation ou des cliemins de (er federaux, le subside est calculi' d'apres la duree du service et il
n'est delivre que si cette duree est de trois mois au moins.

Art. 7. II est ouvert au Conseil federal et ä la direction generale des cliemins de fer federnux les crödits
nöcessaires au paiement des subsides de guerre, y compris les supplements de salaire aux ouvricrs de l'admi-
nistration militaire.

Art. 8. Le Conseil föderal et la direction generale des chemins de fer federaux sont charges de l'exö-
cution du present arrete, en taut qu'il concerne les services administrates sous lcurs ordrcs.

Art. 9. Le present arrete, qui n'est pas d'unc portüe generale, entre immödiatement en vigueur."

Le montant des allocations versecs au personnel des chemins de fer federaux pendant l'annöc 1917 en
vertu de ces arretes s'öleve ii fr. 11 242 000, Chiffre rond (voir page 91 du present rapport).

En ce qui concerne les allocations de rencherissement pour 1918, l'arretö federal du 21 decembre 1917
ordonne ce qui suit:

„Article premier. II est accorde aux fonctionnaires et employes de la Confederation, y compris ceux des
chemins de fer federaux, ainsi qu'aux ouvricrs occupes en permanence dans les etablissements et ateliers
federaux, ä Pexclusion des ouvriers de l'administration militaire föderale, les allocations suivantes pour 1918:

a. une allocation principale de 15 °/o du traitement ou du salaire touche ;i la lin de 1917, au minimum
fr. 450 et au maximum fr. 1200;

b. une allocation de famille de fr. 250 aux ayants droit maries dont le traitement n'est pas superieur ä

fr. 3(100; ;i partir de ce dernier ehiffre, I'allocation de famille est röduitq de fr. 15 par fr. 100 de
traitement;

c. une allocation de fr. 100 par enfant et par an aux ayants droit maries dont le traitement n'excödc pas
fr. 4500; ä partir de ce dernier ehiffre, l'allocation est reduite de fr. 5 par fr. 100 de traitement.

Losveufs et les divorces qui out un menage en propre ont egalement droit :1 l'aHocation de famille et
ä l'allocation pour enfants accordöes aux ayants droit maries.

Les cölibataires fournissant la preuve qu'ils entretiennent en permanence des parents, grands-parents ou
freres et soeurs ont droit ä la moitiö de l'allocation de famille ci-dessus.

L'allocation pour enfants n'est accordöe que pour ceux qui ont moins de 18 ans, qui vivent avec leurs
parents ou sont places ou entretenus ailleurs.

Art. 2. En remplacement des allocations prövues ii I'article 1er, il est accorde pour 1918 et ;1 partir du
lor janvier 1918, des supplements exceptionnels de salaire aux ouvriers de l'admiuistration militaire föderale.
Ces supplements seront fixes par le Conseil föderal, sur la proposition du düpartement militaire, et propor-
tionnes autant que possible aux allocations de rencherissement.

Art. 3. Les allocations de rencherissement et les supplements de salaire prövus par le present arrete
rcmplacent les allocations de rencherissement, les subsides de guerre et les supplements de salaires accordös
par les arretes federaux du 3 octobre 191(1 et du 27 juin 1917. Iis sont payables par fractions niensuelles en
meme temps que le traitement ou le salaire. Pour le personnel employe ;i la journee, les supplements sont
calcules par jour et verses avec le salaire aux jours ordinaircs tie paie.

Art. 4. Si le traitement du personnel poste fixe, occupe toute l'annöc an service exclusif de la
Confederation, n'atteint pas fr. 1800, y compris les allocations de rencherissement, celle-ci seront augmentees
jusqu'ii concurrence de ce chiffre.

Art. 5. En tant qu'il s'agit du personnel des chemins de fer federaux, il est tenu compte, dans le calcul
du traitement, cles revenus accessoires admis pour la caisse de pensions et de secours.

Art. 6. Pour les fonctionnaires, employes et ouvriers au service de plusieitrs administrations, la retribution
totale fait rögle.

Art. 7. Le Conseil federal et la direction generale des chemins de fer federaux sont autorisös ä accordcr
egalement au personnel qui n'est pas exelusivement au service de la Confederation, ainsi qu'au ])ersonnel
auxiliaire, des allocations de rencherissement proportionneos aux prestations de service.

Art. 8. Pour les fonctionnaires, employes et ouvriers qui entrent aprös le Ier janvier 1918 au service de
la Confederation ou des chemins de fer federaux, les allocations de rencherissement seront calculous d'apres la
duree du service et clles ne seront versees que si cette duree est de trois mois au moins.



Art. 9. II est ouvert au Conseil federal et ä la direction generale des chemins de fer federaux les credits
necessaires au paieinent des allocations de renchörissement, y compris les supplements cxeeptionnels de salaire.

Art. 10. Le Conseil federal et la direction generale des chemins de fer federaux sont charges de l'exe-
eution du present arrete, en taut qu'il concernc les services sous leurs onlres.

Art. 11. Le Conseil federal et la direction generale des chemins de fer federaux statueront döfinitivement
sur les contestations et reclamations auxquellcs pourra donner lieu l'execution du present arrete, en tant ()u'elles
concernent les services sous leurs ordres.

Art. 12. Le present arrete, qui n'est pas d'unc portee generale, entre immediatement en vigueur."

c. Budget des chemins de fer federaux pour fannee 1018.

L'arrete federal du 17 decembre 1917 approuvant ledit budget a la teneur suivante:

„I. Les budgets suivants des chemins de fer federaux pour l'exercice 1918 sont approuves dans la teneur
rectitiöe ci-apres:

1. le budget de construction s'elevant A fr. 58 674 900 sous reserve d'une augmentation de fr. 4 179 700
portant le credit total A fr. G2 854 600 pour le cas oü la situation iinanciöre viendrait A s'ameliorer;

2. le budget d'exploitation s'elevant en recettes A fr. 217 230 530 et en depenses 5 fr. 182 979 410;
3. le budget du eompte de profits et pertes se montant en recettes 5 fr. 45 336 140 et en depenses A

fr. 83 930 100;
4. le budget des besoins de tresorerie s'elevant A fr. 93 000 000 en chiffre rond.

II. Les besoins de tresorerie en 1918 seront converts par un prelevement de fr. 8 000 000 sur le
disponible de la caisse de pensions et de secours et par remission de bons de caisse 4'/2 °/° ^ 3 ans, d'un montant
de fr. 85 000 000."

L'augmentation du budget de construction decidee par cet, arrete comparativement au projet de budget
approuve par le Conseil d'administration repond A la resolution prise par ledit Conseil en date du 20 novembre 1917,
et par laquelle il etait propose au Conseil federal, pour qu'il en referät aux Chambres föderales de proceder
le plus rapidenient possible sur les lignes Schei'zligen-Bcrne et Brigue-Sion aux installations pour la traction
electriquc et de voter pour ces travaux un credit de fr. 9 700 000. En ce qui coneerne la couvertnre des
besoins de tresorerie, le Departement des chemins de fer s'est declare d'aceord que les fonds necessaires soient
empruntös au fur et it mesure des besoins de la maniöre usuelle et aux conditions les plus avantageuses
possible aprös entente avec les autorites eoinpetentes.

d. Allocation d'un subside de guerre aux anciens fonctionnaires, emploges ä poste fixe et- ouvriers, pen-
sionnes par les chemins de fer federaux. L'arrete federal y relatif, du 22 decembre 1917, a la teneur suivante:

„1. L'administration des chemins de fer federaux est autorisee A vcrser aux anciens fonctionnaires, employes
A poste iixe et ouvriers pensionnes par les caisses de secours et vivant en Suisse, un subside de guerre de:

fr. 250 par invalide,
„ 150 par veuve,
„ 30 par orphelin et

„ 200 par ouvrier.
Si l'ayant droit n'est pensionne que depuis peu de temps, la direction generale peut reduire equitablement

le subside.

2. N'ont pas droit au subside les pensionnaires dont le revenu (pension des C. F. F., interets de leui'
fortune et gains accessoires compris) depasse :

pour les invalides fr. 4200
pour les veuves. „ 3000
pour les orphelins „ 1000
pour les ouvriers „ 3000

Les cas douteux sont tranches delinitiveinent par la direction genei'ale des chemins de fer federaux.

3. Pour le paieinent du subside prevu aux chiffres 1 et 2 ci-dessus, il est ouvert A la direction generale
des chemins de fer federaux un credit de fr. 1 600 000 A prelever sur le compte d'exploitation.

4. Le Conseil federal est charge de l'execution du present arretö.

5. Le present arrete, qui n'est pas d'unc portee generale, entre immediatement en vigueur. II est applicable

aux personnes qui avaicnt droit A une pension le 31 decembre 1917."
L'execution de cet arrete federal a necessite une depense de fr. 1 372 000, chilfre rond.



2. Organisation de Vadministration.

a. En modification partielle de l'art. 32 du reglement d'exeeution de la loi sur le racliat, le Conseil federal
a, sur preavis du Conseil d'administration, par arrete du 23 novemhre 1917, fixe coinine suit le nombre des

represeutants des cantons an Conseil du 1" arrondissement: Genövo 3, Vaud 4, Valais 3, Eribourg 3, Neucluitel 2,
Berne 1.

b. Des mesures provisoires ont ete prises pour le remplacement de M. le direeteur general Dr Ilaab,
pendant le conge epii lni a etc accorde au commencement de fevrier 1917 pour l'exercice des l'onctions d'en-
voye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres l'Empire d'Allemngne et le Royaume de Baviere, qui lui
ont ete confiees temporairement par le Conseil federal.

c. Dans sa seance du 7 mai 1917, le Conseil d'administration a decide de recommander au Conseil föderal
de ne pas repourvoir pour le moment le poste de membre de la direction du III6 arrondissement, devenu vacant
par suite du deebs de M. le Dr H. Hafner, et d'autoriser l'administration des cliemins de fer federaux ä pro-
ceder ä la modification de l'organisation et de la gestion de la direction du III6 arrondissement quo eette
mesure rendrait necessaire. Dar decision du 22 mai 1917, le Conseil federal a approuve cettc proposition.

3. Tarifs.
a. Sur preavis et propositions du Conseil d'administration, du 10 fevrier 1917, le Conseil federal a, par

arret»1 du 20 fevrier 1917, abrogeant les supplements dc taxes etablis par 1'arrete du Conseil federal du
12 septemhre 1910 et entres en vigueur le l6r octobre 191G, autorise la perception, ä partir du 15 mars 1917,
de supplements extraordinaires aux taxes de transport.

I. Voyageurs.
Billets ordinaires Autres billets de toute nature

Supplement pour cliaque titre de transport: de simple course (Abonnements compris)

a. sur les taxes de 50 ;1 95 cts 5 cts. 10 cts.
b. „ „ fr. 1 ou plus, pour cliaque franc entier 10 „ 20 „

ü l'exclusion des billets delivres sur bons de recommandation pour indigents indigenes, pour indigents suisscs
rentrant au pays et pour indigents etrangers retournant chcz eux.

II. Bagages et colis express.

Elevation de la taxe par 100 kg. et par km. de tarif do 5 ä 6 cts., avec minimum de taxe de 10 cts.

III. Cercneils, charges agricoles et animaux vivants.

Supplement de 20 °/o &uf la taxe, avec arrondissement aux 10 cts. superieurs et minimum de taxe de
10 cts. par expedition.

IV. Marchandises.

Supplement pour les expeditions partielles en G. V 10 cts. par 100 kg. ou fraction dc ce poids
P V 5

55 *5 55 51 A • * 55 55 V 11

„ „ en wagons complets de 5 tonnes 4 „ „ „
1 o ^

15 1' 11 1? 11 51 ^ 5? 11 55 15

en arrondissant la surtaxe aux 10 cts. superieurs et moyennant tin supplbment minimum de 10 cts. par expedition.

Vu, d'une part, la penurie dc cbarbon qui exigeait imperieusement l'introduction de mesures propres ;'i

faire diminuer la circulation des voyageurs sur les entreprisos de transport exploitees tl la vapeur et, d'autre
part, le rencherissement considerable de l'exploitation de toutes les entreprises de transport, lequel .justifia.it
un relevement des tarifs, en particulicr de celui des marchandises;

Etant entendu que les mesures a prendre ne devaient avoir qu'un caractbre temporaire, le Conseil fedbral
a, en date du 4 octobre 1917, pris conformement aux propositions du Conseil d'administration, du 15 septembre
1917, l'arrete suivant:

I. Toutes les entreprises suisses de cliemins de fer et de navigation pourront et, oft cela est cxpresseinent
indique, devront appliquer les mesures tarifaires temporaires ci-apres, ;'t partir du 22 octobre 1917.

A. Service des voyageurs.

1. Les supplements maxima suivants peuvent etre perqus sur les billets de simple course:

a. sup les prix de transport jusqu'ä 95 cts 5 cts.
b. „ „ „ de fr. 1.— et plus, pour cliaque franc entier 10 „



2. La reduction de taxes pour courses aller et retour peut etre supprimee. Le departement dos postes et
des chemins de fer pourra autoriser les entreprises de transport qui ne feront pas usage de cette faculte ;'t

perccvoir un supplement equitable sur le prix des billets de simple course et d'aller et retour.

3. La delivrance de billets directs pour le trafic entre les entreprises de transport qui out des mesures
tarifaires inegales peut etre suspendue temporaireinent.

4. Les surtaxes ci-apres ])euvent etre percues pour l'utilisation des trains directs designes specialement
dans l'lioraire:

I" classe 11° classe 111° classe

Fr. Fr. Kr.

lro zone 1—5(1 km 1. — —. 75 —. 50
2" „ 51—100 2.— 1.50 1.—
3° „ 101—200 „ 3.— 2.25 1.50
1° „ au dein de 200 km 4.— 3.— 2.—

Ces surtaxes ne seront pas percues sur les titres de transport de tous genres delivres avant le 22 oetobre 11)17.

5. La delivrance de billets du dimanche, de plaisir et circnlaires, de billets combinables, ainsi que de billets
collectifs pour societes et ecoles est suspendue sur les lignes exploitees ä la vapeur. Le departement des postes
et des chemins de fer est autorise it accorder des exceptions aux chemins de fer de montagne et aux
entreprises de navigation. Les lignes exploitees ü l'electricite sont libres de reduire ou de supprimer l'emission
desdits billets.

6. 11 ne sera delivre que des abonnnements generaux de trois mois de durec, comportant le maintien
du supplement de 20 °/o sur les taxes du tarif. Pour l'utilisation des trains diiects ii surtaxes, les porteurs
d'abonnements generaux doivent payer la surtaxe prevue au chiffre 4 ci-dessus. Mais il pourra etre aussi
delivre pour l'usage de n'importe quel train direct des cartes de surtaxe, fixes, mensuelles, aux prix suivants:

lre classe 11° classe 111° classe

Fr. Fr. Fr.

40.— 30.— 20.—

7. Un supplement de 40 °/o au maximum sur les taxes du tarif peut etre perqu pour les abonnements a

parcours determines. Pour les abonnements d'ecoliers et les abonnements ouvriers ordinaires, le supplement
actuel de 20 % ne pourra pas etre depasse. S'il est delivre des abonnements ouvriers donnant droit ;t un
voyage d'aller et retour au milieu du jour, il pourra etre pei'Qu un supplement de 40 °/o au maximum. Le
departement des postes et des chemins de fer peut autoriser la suppression immediate des abonnements au
porteur existant encore dans quelques entreprises. Pour l'utilisation dos trains directs ii surtaxes, les porteurs
d'abonnements pour parcours determines (abonnements d'ecoliers et d'ouvriers y compris), paient ä leur choix
la surtaxe ordinaire "des trains directs ou prennent une carte de surtaxe dont le prix est fixe au maximum
au 20 % de la taxe d'abonnement.

8. Pour les abonnements kilometriqnes, la surtaxe peut atteindre le 40 °/o des taxes du tarif.
'.). 11 ne peut pas etre pereu de supplements sur les billets delivres moyennant bons de recommandation

aux indigents indigenes, aux indigents suisses revenant de l'etranger et aux indigents etrangers retonrnant dies
eux. .Mais les porteurs de ces billets ne seront adinis dans les trains directs ä surtaxes que contre paiement
de la surtaxe totale de train direct.

10. Les sa:urs de charite voyageant avec des billets ii deini-taxe et les personnes qui, etant pourvues d'une
pibcc de legitimation pour recherche de travail, sont au benefice de la demi-taxe, doivent egalement payer la
surtaxe complete pour l'utilisation des trains directs ii surtaxes.

11. Pour les transports de police le supplement sera caleule d'apres le meine pourccnt que pour les billets
ordinaires. Ces transports ne seront admis dans les trains directs ä surtaxes que contrc paiement de la surtaxe
entierc do train direct. Les agents dc police en uniforme qui voyagent A demi-taxe ont aussi ä payer la surtaxe
complete de train direct.

12. Courses speciales. Aucun train et aucunc course lion fixes sur les horaires approuves, ne pourront
etre organises sur les parcours exploites ;'i la vapeur des entreprises de chemins de fer et de navigation.
Demeurent reserves les cas urgents et les ordres militaircs.

B. Service des bagages et des eolis express.
La taxe kilonietriques de Ii cts. par 100 kg, en vigueur actuellement, reste applicable pour ce service;

par contre toutes les entreprises de transport sont autorisecs ii porter it 50 cts. la taxe minimum pour une
expedition.

C. Cercueils.
Le supplement peut etre fixe it 40 °/o du prix prevu par le tarif.



D. Charges de produits agricoles, etc.

Pour le surplus de poids soumis it la taxe, il pourra etrc percu le supplement fixe pour les expeditions
partielles du service-mareluindises. La taxe minimum pour les envois soumis il la taxe ne peut pas depasser
50 ets.

Los charges qui sont transporters gratuitement restent exemptes de surtaxe.

E. Animaux vivants.
Un supplement cle 10 °/o sur les taxes du tarif pour pihees isolees peut etrc peryu pour ces transports.

Pour les wagons complcts, on aecordera pour cliaque tete cbargee un prix de transport inferieur ü celui des
pieces isolees.

La taxe minimum d'une expedition pourra s'elever it:
pour la Ire classe de tarif (chevaux, etc.) l'r. 4.—

„ „ Ile „ „ „ (biEufs, vaches, etc.; „3.—
„

J es IIP et IVe classes de tarif tveaux, pores, inoutons, chevres, etc.) „ —. 50

P. Transports militaires.
1. Pour les transports militaires de tout genre effectues au compte de l'administration militaire, le

supplement pourra etre proportionnel ii Paugmentation moyenne applicable au tratic civil.
L'utilisation des trains directs ä surtaxe ne sera permise aux militaires voyageant avec des bons dc

transport militaires on des legitimations de libre jiarcours, que si l'autoritö militaire compdtente le specifie sur
l'ordre de marche on le bon de transport. L'administration militaire boniflera, dans ee cas, ä l'entreprise de

transport un quart de la surtaxe normale de train direct IIP classe, pour les transports du service actif, et la
moitie de ladite surtaxe, pour les transports du service de paix.

2. Pour les transports s'effeetuant au compte de la troupe, il sera pei'Qu encore sur les billets de demi-taxe
la moitiö du supplement et sur les billets de quart de taxe, le quart du supplement. Pour les clievaux, il
sera pcryu un supplement de 40 °/o.

Les militaires voyageant avec des demi-billets ou des quarts de billets n'ont pas ii payer de surtaxe pour
les trains directs. Le dimanche, l'utilisation par les officiers, sous-ofliciers et soldats des trains directs ;i surtaxe
ne sera toutcfois permise que sur presentation d'une autorisation eerite de l'autorite militaire competente*).

G-. Service des marchandises.

I. Les cntrcprises de chemins de fer qui appliquent les tarifs des chemins de fur federaux sont autorisees
ä perccvoir les supplements suivants:

Marchandises des classes gdnerales
Expeditione Expeditions pour wagons complets et du tarif

partielles en partielles en exceptionnel Suisse 3, ainsl que Autres marchandises
grande vitesse petite vitesse marchandises de tout genre pour

exportation
5 t 10 t 5 t 10 t

centimes par 100 kg pleins ou commences du poids ta\p

Jusqu'ä 10 km de tarif 20 10 6 5 5 4

de 11 it 20 km de tarif 30 15 8 7 7 5

21 30A „ .j\J „ „ 40 20 11 10 0 6

„ 31 „ 40 „ „ „ 50 25 14 13 11 8

v ^1 )j aO „ „ „ • (10 30 17 16 14 10

„ 51 „ 70 „ „ „ 70 35 21 10 17 12

„ i 1 „ 100 „ „ 80 40 25 22 20 14

„ 101 130 „ 00 45 20 26 23 16

„ 131 „ 180 100 50 34 30 26 10
181 „ 240 „ „ „ 110 55 38 34 20 21
241 „ 300 „ 120 (10 41 37 31 23
301 „ 350 „ „ „ 130 65 44 30 33 24
351 et plus 140 70 46 41 35 25

en arrondissant cliaque fois le montant du supplement aux 10 ets. suivants.
La taxe supplemenlaire peut etre calculce et peryue pour cliaque expedition ä part i meine en service de

reexpedition).
2. Pour les marchandises qui ne sont pas taxees d'apres le poids, il peut etre peryu un supplement de

20 % sur tarif.
3. Sont exoneres de tout supplement, les transports de lait par abonnement et le trafic travel's la Suisse.

*) Cette disposition a ete ultdrieurement mitigfe en ce sens que les militaires peuvent ntiliser les trains directs le dimanche,
memo sans autorisation militaire en tant qu'ils payent en plein la surtaxe pour trains directs.
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4. Les entreprises de transport sont, en outre, autorisees A suspcndre temporaircment 1'application des

tarifs exceptionnels generaux suisses ci-apres:
E. 1 pour bifere en füts; T. E. 17 pour pfite de bois, etc.;

55
2

55 plantes Vivantes; 55
18

55
bois ;

57
5

75 frontage; 75
20

55 houilles;
55

7
7? vin; 51

32
55 exportation de pomnies et poires;

11
8 55 glace (eau gelee); 57

34
57 „ papier;

9
75 produits agrieoles; 55

35
55 „ päte de bois;

n 11
57

t'oin et paille; 55
42

55 betteraves h sucre;
77

12
57 ecorce; 7* 43 55 matieres destinees ;i combattre les

77
13 77 eiment; ladies des plantes;

51
14 77 engrais; 55

45
57

fonds ii broder, fils, etc.

57
IG " metaux precieux et finances;

5. Le departcment des postes et des chemins de for pent autoriscr les entreprises de transport ayant des
bases de tarif differentes, a introduire des niesures tarifaires corresj)ondant aux chiffres 1 a 4 ci-dessus.

G. L'application du rfcglement concernant les reductions de taxes pour les objets destines aux expositions,
du Ier mars 1909, est suspendue jusqu'A nouvel avis. Mais les entreprises de transport sont autorisees ;1 aceorder
des reductions de taxes pour les expositions subventionnees officiellement.

II. Les arretes du Conseil federal des 20 fevrier, 28 juillet et 30 aoüt 1917*) sont abroges.

III. Le departement des postes et des chemins de fer est charge de l'execution du present arrete; il
prononcera sur les divergences qui pourraient survenir entre les administrations.

Ces mcsures ont etd appliquees par radministration des chemins de fer federaux depuis le 22 octobre 1917

en remplacement des supplements de taxes qui etaient en vigueur depuis le 15 mars 1917.

4. Reglements.

Le 20 novembrc 1917, le Conseil d'administration a adopte les reglements suivants:
a. Ill" supplement aux Statuts de la caisse de pensions et de secours des employes ä poste fixe des chemins

de fer federaux du 19 octobre 190G;
b. Statuts de ta caisse cl'assurance en cas de maladie pour les ouvriers des chemins de fer federaux;
c. Reglement d'administration de la caisse d'assnrance en cas de maladie pour les ouvriers des chemins de

fer federaux;
d. Statuts de 1'assurance-invalidite et dices des ouvriers des chemins de fer federaux;
e. Reglement concernant les prestations suppUmentaires des chemins de fer federaux pour I'assurance dn

personnel contre les accidents.

Les approbations necessaires ont etc donnees en ee qui concerne les Statuts de la caisse d'assurancc en
cas de maladie pour les ouvriers des chemins de fer federaux et le rfcglement y relatif, par l'Ofiice des
assurances sociales, le 12 döcembre, et en ce qui concerne les Statuts de l'assurance-invaliditd et dtücös des ouvriers,
ainsi que le III0 supplement aux Statuts de la caisse de pensions et de secours des fonetionnaires et employes
A poste iixe, par le departement des postes et des chemins de fer, division des chemins de fer, agissant au
nom du Conseil federal, le 18 decembre 1917. Tous ces reglements sont entres cn vigueur le jour de l'ouvcr-
ture de la Caisse nationale d'assurance contre les accidents, A Lucerne (1er avril 1918).

5. Projets de construction.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a approuve les projets de construction enumeres ci-aprcs,
et accorde les crödits demandes A cet effet:

a. Projet d'etablissement d'unc double voie Daillens-Ependes, les döpenses etant estimees A fr. 3 200 000,
plus fr. 51 000 pour amortissements (decision du 8 mai 1917).

b. Projet d'agrandissement de la station de 0(eschenen, avec demande de credit de fr. 1 310 000 pour l'exe-
cution des travaux pendant la premiere periode de construction, plus fr. 25 000 pour amortissements
(decision du 30 juillet 1917).

c. Projet d'agrandissement de la station d'Airolo, avec demande de credit de fr. GGO 000 pour l'execution
des travaux pendant la premiöre periode de construction, plus fr. 1G00 pour amortissements (decision du
30 juillet 1917).

d. Projet de remplacement des constructions metalliqnes du pont inferieur de la Limn/af, pres de Wettingen,
pour la double voie Zürich-Baden et de renforcement de la construction metalliquc pour la ligne Wcttingen-
Suhr, le devis etant de fr. 815 000, plus l'amortissement des deux constructions nietalliques destinees ä

*) Voir Hecueil olliciel, tome XXXIII, pages 83, 596 et 715.
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disparaitre, niais sous deduction du produit dos vieux materiaux, soil fr. 130 000 (decision du 15 sep-
tembrc 1917).

e. Pi'ojet d'agrandissement de la gare de Chiasso avee demande de credit do t'r. 9 000 000, plus fr. 660 000

pour amortisseiuents (decision du 29 septembre 1917).

<). Le 8 inai 1917, le Conseil d'administration s'est oc.cupe des compters de construction de la nonvclle ligne
da Hauenstein dont le eofit total s'est eleve A fr. 28 083 088. II a approuve le depassement de credit do
fr. 2 083 088, dont justification a etc fournie, et a pris acte d'un rapport de la direction generale d'aprös lequel
les economies realisees sur lcs frais d'exploitation grace A la nouvellc ligne du Hauenstein respondent assez
exactenient aux calculs etablis en 1911 lors de l'adjudication du tunnel du Hauenstein si, prenant pour base
les resultats des trois premiers mois d'exploitation, on cstime que le tratic en temps normal sera dc 35 % supe-
rieur A ce qu'il est actuellement.

7. Electrification des lignes Schersligen-Berne et Brigue-Sion; acquisition de locomotives a accumulateurs.

Comme la rarete du charbon se fait de ]>lus en plus sentit, 11 a etc decide, le 20 novembre, d'installcr
le ])lus rapidement possible la traction electrique sur les lignes Sehcrzligen-Berne et Brigue-Sion; nil
credit dc fr. 9 700 000 a etc vote A cet effet. Le Conseil federal a, par consequent, ete prie d'auginentcr apres
coup de cettc somme le budget de construction pour 1918, ce qui a effectivement eu lieu par arretd federal
du 17 deceinbre 1917 (voir page 4 du present rapport).

En vue egalement de reduire nos besoins de combustible, le Conseil d'administration s'est en meme temps
declare d'accord sur l'acquisition en 1918 d'un certain nombre dc locomotives electriques ä accumulateurs,
17 au maximum, pour le service des manoeuvres dans les stations de moyenne importance, prdvoyant que les

depenscs qui resulternient de ce chef ainsi que de l'installation des stations de charge necessaires, scraient
prelevees sur l'article du budget reserve A l'achat de locomotives A vapeur et que, par contre, le montant
aff'ecte A cette derniere operation serait diminud d'autant.

8. Contrats de construction.

a. Hans sa seance du 17 fevricr 19f7, le Conseil d'administration a ratifie le contrat passe le 13 janvier 1917

par la direction du II0 arrondissement avec MM. Gosetto, Bernasconi, Henry et Cordero, A Pei'les, pour l'exe-
cution des travaux d'infrastructure de la nouvclle gare aux voyageurs de Bienne (2° lot) au prix de
fr. 2 564 940.

b. II a de meine approuve dans cette seance l'adjudication A M. le Dr. Liischcr, ingenieur, A Aarau. des

travaux pour 1'infrastructure de la conduite forcee de l'usine d'Amsteg devises A fr. 880 861, et a ratifie le
contrat de construction passe le 12 decembre 1916 entre cet entrepreneur et la direction generale.

9. Ensuite d'une petition de la Societe suisse des entrepreneurs, teudant A la revision da mode d'adjudication
en usage dans lcs chemins de fer federaux, le Conseil d'administration a pris le 30 juillet 1917, en l'approuvant,
acte de 1'intention de la direction generale de soumettre A une revision les clauses generalcs pour l'adjudication et
l'cxecution des travaux et fournitures, apres avoir donne A la Societe suisse des entrepreneurs l'occasion
de discuter avec elle les propositions formulees dans la petition; il a aussi pris approbativement connaissance
des nouvelles regies etablies par la Direction generale pour l'adjudication des travaux et fournitures.

10. Marches.

Ont ete approuves par le Conseil d'administration:

a. les contrats passes
1° avee la Sociöte industrielle suisse, A Neuhausen, lc 4 janvier 1917, pour la fourniture de:

5 voitures de II" et de 111® classe, A quatre essieux, serie BC4U,
10 fourgons A deux essieux, serie F,

200 wagons couvcrts, serie K3,
100 wagons ouverts, serie M6 (decision du 10 fevrieur 1917);

le 10/12 septembre 1917, pour la fourniture de:
50 wagons couvcrts, sfric K3,

200 wagons ouverts, sei ie L B,

50 wagons ouverts, Serie M5 t'döcision du 29 septembre 1917);
2" avec la Fabrique suisse do wagons, A Schlieren, le q janvier 1917 pour la fourniture de:

40 voitures A deux essieux, serie C,
200 wagons eouverts, Serie K3 (decision du 10 fevricr 1917),

ainsi que le 10 septembre 1917, pour la fourniture de:
250 wagons eouverts, serie K3 (decision du 29 septembre 1917);

2
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b. les contrats passes:

1° avec la maison Piccard, Pictet & Cie., it Geneve, relativement ä la fourniture do •> turbines de 12 000 IIP
chacune, an prix total de fr. 681 000, pour Yusine de Ritom;

2° avec la S. A. Brown, Bovcri & Cie., ä Baden, relativement ü la fourniture de S generatrices de 9 000 kVA
de debit chacune, aux prix total de fr. 1 S66 800, pour Yusine de Ritom;

3° avec la S. A. des Ateliers de constructions möcaniques d'Oerlikon, it Oerlikon, relativement it la four¬
niture de 4 transformatenrs do 8 500 kVA de debit continu et de 11 000 kVA de debit pendant lJ/2 h.,
chacun, au prix total do fr. 980 000, pour Yusine de Ritom (decision du 8 mai 1917);

c. le contrat conclu avec la Fabrique de machines Escher, Wyss & Cie. S. A., it Zurich, sur la base de son
off're du 23 juin 1917 pour la fourniture et le montage do la conduite forc6e de i'nsine de Ritom au prix
total de fr. 3 326 905 (decision du 80 juillet 1917);

d. les contrats passes d'une part avec la maison Brown, Boveri & Cie., 5 Baden, et la Fabrique de loco¬
motives et de machines, it Winterthour, et d'autre part, avec les Ateliers de constructions mecaniqucs
d'Oerlikon et la Fabrique de locomotives et de machines, A "Winterthour, les 30 avril/3 mai 1917, pour
la fourniture de qnatre locomotives electriques d'essai, avec allocation du credit necessaire de fr. 2 030 000
it la charge du compte de construction de 1917 (decision du 31 juillet 1917);

e. le Supplement aux deux marches du 29 novombre 1913 avec l'Union des acierics S.A., ii Düsseldorf,
supplement portant sur la fourniture de 20 000 tonnes de rails d'aeier, 2 000 tonnes de traverses metalliqnes
et 1 000 tonnes de raits pleins pour lames d'aiguilles au prix de fr. 11 700 000 (decision du 21 novembre 1917).

11. Contrats de jonetion, de cojouissance et d'exploitation.

Au cours de l'annee, la ratification du Conseil d'administration a etc demandee:

a. pour le contrat conclu les '6/31 octobre 1916 avec la direction du chemin de fer des Alpes bernoises
Beme-Lcetschberg-Simplon, pour la jonetion de cette ligne ä la gare de Brigue et la cojouissance de cette gare,
et le contrat du 24 novembre 1916 pour l'exploitation de la ligne Moutier-Longeau;

b. pour le contrat conclu les 14/19 octobre 1916 avec le cliemin de fer de Wohlen-Meisterscliwanden
relativement ä la cojouissance de la gare de Wohlen par cette entreprise;

c. pour le contrat conclu le 3 novembre 1916 avec le. chemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg
concernant le reglement des rapports des chemins de fer federaux avec cette Compagnie aprös reprise de
l'exploitation par celle-ci;

d. pour le contrat conclu les 2 fevrier/29 mars 1917 avec le chemin de fer du Seethal suisse relativement
it la cojouissance de la station de Wildegg;

e. pour le contrat conclu les 12 janvier/12 fevrier 1917 avec le chemin de fer Steffisbonrg-Thoune-Interlaken
relativement k la jonetion de cette ligne k la gare de Thoune;

/. pour le contrat conclu les 11 septembre/24 octobre 1917 avec la S. A. du chemin de fer des Schcellenen
relativement A la jonetion du chemin de fer electrique it cremaillere Gceschenen-Andermatt A la station de Gceschenen.

12. Contrats de sous-concession.

a. Les contrats de sous-concession conclus le 19/20 decembre 1916 par la Direction generale avec la S. A.
de la Lonzn, ä Bäle, au sujet de la sous-concession de droits d'eau appurtenant aux chemins de fer federaux sur
la Biuna et le Khöne pres du village de Mcerel dans le canton du Valais, out ete approuves le 9 fevrier 1917.

b. Le Conseil d'administration a egalement approuve le 30 juillet 1917 l'annexe du 25 septembre 191G
au contrat conclu les 23/25 mars 1909 avec la societe ..Dinamo", de Milan, relativement A la concession d'un
droit d'eau sur la Cairasea, cöte sud du Simplon, et la fourniture d'energie electrique, annexe en vertu de
laquclle l'usine d'Iselle est temporairement cedce it la societe „Dinamo".

13. Propositions ponr la nomination des membres de la direction generale et des directions d'arrondissement.

La periode administrative pour laquelle les membres de la direction generale et des directions
d'arrondissement avaient ete nonnnes arrivant 5 expiration, tous les titulaires actuels de ces charges ont ete proposes
A la continuation par le Conseil federal dans leurs fonctions pour la nouvelle periode administrative allant du
l01" janvier 1918 au 31 decembre 1923. Par decision du 27 novembre 1917, le Conseil föderal a procede aux
nouvellcs nominations dans le sens de cette proposition.
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14. Ratification de nominations.

Le Conseil d'administration a ratifie les nominations suivantes de chefs do service faites par la Direction
generale, savoir:

celle de M. Adolphe Wins aux i'onctions do chef du service des tarifs-marchandises, et

celle de M. Hans Etter aux fonctions d'ingenieur en chef it la direction generale.

B. Conseils d'arrondissement.
Au cours do l'exercice, le Conseil du Ier arrondissement a tenu cinq seances, ceux des II", III", IV° et Ve

arrondissements, quatre, chacun.

Outre les affaires courantes: approbation des rapports trimestricls, des budgets et des comptes, ces Conseils
se sont, notamment sous forme de propositions, d'interpellations et de veeux, occupes de questions d'organisation.
de tarifs, d'horaires et de constructions. II faut en particulier mentionner les points suivants:

Resolutions relatives au projet de reorganisation de l'administration des chemins de fer federaux presente
par la direction generale, organisation provisoire de la direction du V arrondissement, accroissement des recettcs
par le rclfevcment des taxes de magasinage, miso sur un pied d'egalite tarifaire des lignes Schaffhouso-Zurich
via Eglisau et via Winterthour, conditions d'exploitatiou sur le trongon Bouvcret-St. Gingolph, amelioration du
tralic suissc-bavarois via St. Margrethen-Lindau, transfert de la gare aux marchandises de Lausanne dans la
vallee du Flon, transformation et agrandissement de la gare de Neuchätel, commencement des travaux pour le
transfert do la ligne de la rive gauche du lac de Zurich sur le territoire de la ville de Zurich, ötablissement
de haltes ä Buix et Pollegio, transformation de la gare de Lenzbourg.

C. Direction generale.
La direction generale a tenu 106 seances au cours desquelles eile a traite 1846 affaires. Outre la preparation

des projets destines au Conseil d'administration, nous mentionnerons les objets que void comme les plus importants:

Generalites.
I. A notre grand regret, M. le conseiller federal Dr L. Forrcr s'est, pour la fin de 1017, deinis de ses

fonctions de membre de la plus haute magistrature du pays, Si laquelle il appartenait depuis 1903. Pendant
les liuit ans qu'il a etc Si la töte du Departement des chemins de fer, nous avons eu le privilege de discuter,
dans nos rapports suivis avec.lui, toutes les importantes questions dont la solution a etc d'une influence decisive
sur les chemins de fer de la Suisse et, en particulier, sur les chemins de f'er federaux. M. le conseiller federal
Forrer n'a cesse de temoigner la plus grande bienveillance ;i notre entreprise nationale, d'y vouer tous ses soins
et de la seconder elficacement. Aussi, nous faisons-nous un devoir de lui presenter ici, l'occasion de son depart,
l'expression de notre profonde gratitude.

Par suite de son election la plus haute autoi'ite suisse, M. le Dr Robert Haab a, avant la fin de 1'annec,
remis au Conseil federal sa demission de membre de la Direction generale. A la joie que nous öprouvons de
voir conferer ces liautes fonctions a un membre de notre college, se mele un sentiment de regret pour la perte
dc cet excellent collegue qui, des son entree au service des chemins de fer federaux, nous a seconde de son
grand savoir, de sa puissance de travail et de son energie.

L'administration gardera aussi un souvenir rcconnaissant de M. le Dr Henri Hafner, membre de la direction

du III0 arrondissement, döcödö subitement le 2 avril. Le defunt, grace A ses grandes connaissances profes-
sionnelles, ;i sa riche experience et Si la Conscience qu'il apportait dans l'exercice de sa charge, a rendu aux
chemins de fer federaux d'excellents services.

*2. Repondant fi l'invitation du Departement des chemins de fer, nous lui avons transmis nos observations
sur les projets de lois föderales elabores par lui pour Vacquisition amiable da chemin de fer de la vallee de la
Tcess et da chemin de fer Wald-Riiti, ainsi que sur les deux contrats de rachat y relatifs.

Les negociations entreprises par le Departement des chemins de fer avec les organes administratifs de
ces deux compagnies ayant about! en septembre, et l'assemblee des actionnaires du chemin de fer de la vallee
de la Tcess ayant ratifie ce contrat de rachat le 24 novembre 1917, celle du chemin de fer Wald-Riiti ayant
pris line decision dans le memo sens le 11 dudit mois, une enquetc contradictoire sur l'etat actuel des lignes
et installations fixes de ces deux entreprises fut ordonnee par le Departement des chemins de fer et eut lieu
les 27 et 28 novembre 1917: les organes techniques de notre administration y prirent part. Le Conseil federal
soumit ensuite aux Cliambres föderales, par son message du 22 decembre 1917, un pr'ojet de loi föderale con-
cernant le rachat amiable par la Confederation des chemins de fer de la vallee de la Toess et de Wald-Rüti
aux conditions stipulees dans les conventions y relatives.



— 12 —

3. Sur demande flu Departement federal de I'interieur, nous lui avons souinis nos observations sur un
projet de niessage aux Cluunbres föderales concernant la competence de la Confederation en matiöre de legislation

sur la navigation.

4. Par lettre du 12 .juin, le Departement des eliemins de fer nous a demand« d'examiner, d'cntente avec
le Conseil d'adniinistration, si, et le eas echeant de quelle maniere, la loi de, raeliat dcvrait etre revisee. Les
eonelusions du Conseil d'adniinistration devaient etre considerees connne projet des eliemins de fer federaux sur
la revision de la loi de rachat et etre transmises comme tel au Conseil federal.

Le Departement nous priait egalement de pourvoir fi. ce que ce projet lui parvint jusqu'a la mi-octobre.
desirant etre ä meme de le remettre avec son rapport et ses propositions au Conseil federal dans le courant
de novembre afin que les Chambres pussent diseuter la question l'annec suivante.

Nous avons sounds, le 11 aoiit, it la Commission jiermanente, un projet de revision de la loi sur le rachat
des eliemins de fer, accompagne d'un expose des motifs. A la suite d'une premifere discussion generale sur la
question, cette commission a decide, le 23 aoüt, avant d'arreter definitivement sa nianiöre de voir, de fournir
aux Conseils d'arrondissemcnt l'occasion de se prononcer sur le projet, en les priant de lui faire part de leur
avis jusqu'au 22 septembre au plus tard.

Les cinq Conseils d'arrondissemcnt ont röpondu dans ce delai, mais aucun d'eux n'a donne un preavis
definitif, car ils pretendaient que notre projet ne 'eonstitue pas une base de discussion süffisante. Au surplus,
le Conseil du lor arrondissement jugeait la reorganisation projetee inopportune dans les circonstanccs actuelles
et la considcrait comme preniaturee. Neanmoins, aucun des cinq Conseils ne s'est categoriquement prononce
contre la misc. ft l'etude de la revision; au contraire, ils se sont bornes ä demander <iuc notre projet füt rema-
nie dans le sens d'une delimitation plus exacte de l'organisation, des fonctions et des competences des inspec-
torats d'arrondissement prevus en remplaeement des directions d'arrondissemcnt, d'une reglementation plus serree
des rapports du Departement suisse des • eliemins de fer et de l'administration des eliemins de fer federaux,
complete par un projet base sur la decentralisation et elabore avec le concours des directions d'arrondissement,
entin qu'on leur donnfit l'occasion de se prononcer fi nouveau sur la question.

La Commission jiermanente du Conseil d'adniinistration nous a alors invites ä repondre aux critiques
presentees contre le projet au sein des Conseils d'arrondissement, et notaniment fi la renseigner sur la question de
savoir s'il lie serait pas jiossible d'atteindre le but de la reorganisation — simplifications et economies — en
conservant sous une forme ou sous une autre la repartition actuelle des affaires entre l'administration centrale
et cellc des arroudissements. Nous nous sommes declares tout disposes ii nous cliarger de ce travail, fi consulter
a ce jiropos les directions d'arrondissement, et fi mentionner leur maniere de voir dans notre rapjiort eomple-
mentaire. Cette consultation des directions d'arrondissement a eu lieu au cours de deux conferences des direc-
tcurs, les 22 et 27 octobre.

La Commission permanente a donne connaissance aux Conseils d'arrondissement de la procedure qui serait
suivie; ii cette occasion, elle leur a en outre fait remarquer (ju'il serait premature, ä son avis, d'elaborer dejfi
maintenant des projets paralleles, tant qu'ellc-meme ne se serait pas jirononcee sur le nötre. Si eile arrivait ii
proposer au Conseil d'administration une solution s'ccartant en principe de la nötre, eile ferait de son propre
chef, disait-elle, elaborer ün second projet dans ce sens, sur lequel elle consuiterait, les Conseils d'arrondissement
avant de le presenter.

Nous elaborons actucllement ce rapport complementaire.

5. Les rapports de service entre le commandement de l'armee, d'une part, les eliemins de fer suisses et
les cntrcpriscs de navigation concedes par la Confederation, d'autre part, ont, aprcs la suppression de l'exploi-
tation de guerre, ete rögles pour la duree dc la mobilisation de l'armee, par l'arrete du Conseil federal du
20 fevrier 11)17 en ce sens que lesdites entreprises de transport doivent donner immediatement suite aux ordres
qui leur parviennent du service des transports it l'Etat-major dc l'armee pour les transports de troupes, de
materiel de guerre et de subsistance. Le chef du service des transports a l'Etat-major de l'armee n'est en
relations qu'avec le departement de l'exploitation de la direction generale, lequel transmet lesdits ordres aux
interesses.

6. Le Conseil federal a decide, le 6 mars 11)17, dc creer un o//ice central pour \'importation des marchan-
elises necessaires an ravitailtcmeut et d la vie eeonomiqne da pays, ainsi que pour 1'exportation des prodaits suisses.

A la tote de l'oflice central est place le commissaire general dont les fonctions ont etc confines ft

M. A. Cailler, fabricant ft Broc. (juand il le juge fi jiropos, le commissaire genöral prend l'avis d'une commission

consultative dont fait aussi partic une delegation des chemins dc fer federaux. En tant qu'ils visent
l'organisation et 1'execution des transports ft rinterieur du pays, ainsi que les arrangements avec des entrejirises
ötrangeres au sujet du materiel roulaut et de la direction des transports, les pouvoirs conferes fi l'officc central
s'exercent do concert avec notre direction generale. Les arretes du Conseil federal du 21 deccmbre 1915 et du
2 mai 11)1(1 concernant la creation d'une centrale pour le transjiorl des marchandises do l'etranger en Suisse
ont etc rapportes ä la date de l'entree en fonctions du nouvel office.
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7. La Delegation internationale pour 1es affaires du Simplon s'est n'unie A Berne; les 24 et 25 avril. Elle
a discute les questions habituelles d'horairo et de tarifs, ainsi que les comptes de construction, d'exploitation et
de profits et pertes de la ligne Biigue-Isclle, arretes au 31 decembre 11)15.

Oes comptes, qui out ete approuves par le Conseil federal en date du 21 juin 1917, et transmis au Gou-
vernement italien, 5 Rome, pour en prendre connaissance et se prononce.r, accuscnt les resultats suivants:

Compte de construction:

Section suissc fr. 3(1 79(1 298. 14
Section italienne „ 40 723 842. (ill

Total fr. 77 520 140. 80

Compte d'exploitation :
Total des recettes d'exploitation fr. 1 184 780. 23
Total des depenses d'exploitation „ 1 145 050. 40

Excedent des recettes fr. 39 729. 83

Compte de profits et pertes:
Recettes totales fr. Ill 849. 58
Depenses totales „ 2 383 895. 60

Excedent des depenses fr. 2 272 046. 02

Le Conseil federal a approuve definitivement, lc 30 Janvier, les comptes de construction ct d'exploitation
de la 1

ligne Brigue-Isellc pour l'annee 1914 (rapport de g'estion de 1916, page 7, eh. 3) et lesdits comptes
pour l'annee 1915, le 24 septembre, apres que le Gouvernement italien eut donne son approbation en faisant
les reserves habituelles.

Les seances que la Delegation tient regulierement en septembre n'ont pu avoir lieu pendant eet exercicc
puree que les delegues italiens n'ont pu faire acte de presence, la frontifcre ayant ete provisoireinent fermee
par ordre des autorites militaires italiennes.

8. Contrats de jonction et de cojonissance.

a. La compagnie du chemin de fer Territet-Glion ayant denonce pour fin decembre 1917 la convention
du 30 avril 1898 pour le service de la halte de Territet, ainsi que son annexe du 1er decembre 1903, nous
avons charge la direction du Ier arrondissement de negocier une nouvellc convention.

b. A la demande des chemins do fer electriques de la Gruyöre, nous avons consenti A prolonger jusqu'A
fin 1917 le contrat de cojonissance de la station de Palesienx, du 13 novembre 1900, denoncö pour le 31
decembre 1916 (cfr. rapp. de 1916, p. 7, ch. id), ct nous avons accepte, sans prejudice du nouvcau contrat A

conclure, 1'augmcntation de l'indemnite de cojouissance de fr. 2500 A fr. 4900 qui nous etait Offerte pour 1917.

Sur demande de l'administration de ce chcmin de fer secondaire, nous avons consenti A une nouvelle
prolongation de la duree de validite du contrat jusqu'A fin 1918, ct A la reduction de l'indemnite de cojouissance

A fr. 3 500 pour l'annee en question, tenant compte du fait que ledit chemin de fer pourvoira, A partir
du Ier janvier 1918, A son service do manoeuvres avec son propre personnel et A ses propres frais.

c. Nous avons juge A propos de denoncer, pour la fin de J. 917, le chap. VI du contrat passe le 26
janvier 1909 avec le chemin de fer de la Cm-be pour sa jonction ä la gare de Berne et la cojouissance de celle-
ci, car nous avons constate que l'indemnite payee par cette compagnie n'etait pas proportionnee aux redevances
payees par d'autres entreprises utilisant la meme gare.

d. Nous avons conclu avec la Direction des chemins de fer electriques rontiers du canton de Zong un
accord, aux termes duqucl l'indemnite annuelle dc fr. 1200 due par cette entreprise pour la cojonissance de la
gare de Zong est niaintenue jusqu'A nouvel ordre, tandis que, celle pour la cojouissance de la station de Baar
est portee dc 2 000 A 3 000 francs A partir du l*r janvier 1917. Conformement au desir de la Direction de la
compagnie, nous avons consenti A traiter, jusqu'A nouvel avis, comme service dc communaute et A faire exe-
cuter par nos agents, A Zoug et A Baar, l'expedition des trains de ladite entreprise, qui incombe A cette demicre
en vertu des contrats.

e. Outre les contrats de jonction et de cojouissance mentionnes an chapitre A, lettres e et f (page 10J
et approuves par le Conseil d'administration, les conditions de jonissance commune de la gare d'Iuterlalcen-Est
ont etc reglees contractuellement avec l'administration des chemins de fer de l'Oberland bernois et la compagnie
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du cliemin de for des Alpes bernoises Bcrne-Loetschberg-Simplon. Le 4 decenibre 1917, le Conseil d'adminis-
tration a approuve le contrat y relatif conclu les 13/30/31 juillet 1917 sous reserve de eette ratificatiou.

/. Etant donne que depuis la couclusiou des contrats ci-apres, les circonstauces se sont modifiees et, no-
tamment, que les indemnites prevues etaient devenues insuffisantes, nous avons denonce pour le 31 decenibre 1918
lesdits contrats, et invite les Directions d'arrondissement competentes ä entrer en negociations en vue du re-
lnaniement des conditions:

1° du contrat passe avec le chemin de for regional Tramelan-Tavannes le 24 aoüt 1910 pour la cojonissance
de la station de Tavannes,

2° du contrat passe avec le chemin de fer du Sihltal les 15/2(i mai 1903 pour la cojonissance de la station
de Sil/lbrngg, ct

3° du contrat passe avec le chemin de fer du Sud-Est Suisse le 25 mars 1899 pour la cojonissance de la gare
d'Artli-Goldan et de celui du 7 decenibre 1903 pour la cojonissance de la gare de Rapperswil et des stations
de Wacdenswil et de Pfaeffikon (Schwgs). '

9. Aprös nous avoir consultes, le Conseil federal a decide, le 31 mars, de rapporter ä dater du 1er avril
1918 la disposition du chap. 2 de son arretd du 11 septembre 1914, stipulant que des promotions ne peuvent
avoir lieu que si des places sont devenues vacantes par suite de decös, de demission, etc., on si la promotion
est necessitee par la reorganisation d'un service.

Nous appuyant sur cette decision, nous avons refuse de faire droit ä une petition que la Federation du
personnel des entreprises suisses de transport nous avait adressee en date du 30 jnin, et qui tendait ä ce (pus
l'administration des chemins dc for federaux voulüt bien, pour attenuer certaines rigueurs, promouvoir retro-
activement au Ier janvier 1917 en leur accordant 1'augmentation extraordinaire de traitement pour avancement,
les fonctionnaires et employes dont la promotion etait prevue au budget diss le debut de la periode administrative

(Ier avril 1915).

10. En ce qui concerne la sancegarde cles droits acquis ä landen personnel dn chemin de fer dn St-Gothard,
le Conseil federal a, le 18 juin, moditie son ancienne decision du 23 avril 1915 en lui donnant la teueur
suivante:

„L'ancien personnel du St-Gothard sera aussi mis au benefice des avantages ä futur quo comportait son
Statut au 30 avril 1909, gratifications de nouvel an comprises, en d'autres termes: pour autant (pt'il cxercc
encore les fonctions remplies par lui cette. date, ce personnel jouira des augmentations periodiqucs de
traitement, gratifications de nouvel au comprises, qui lui seraient revenues sous le regime du St-Gothard, jusqu'ä
concurrence du maximum fixe par cette entreprisc.

„Ladite garantie des avantages ä futur n'est point limitee quant au temps et deploie ses effets A partir
du 1" janvier 1910. Les augmentations de traitement pour le lor janvier 1910, sc mouvant dans le cadre dos
traitements maxima de la compagnie du St-Gothard, ne peuvent etre versees que si les ayants droit n'ont pas
dejä reqii en tout ou partie 1'augmentation prevue par la loi.

„Dans la mcsure oil, par suite d'augmentation resultant des droits acquis, les traitements pour 1910 et
1917 cxcederaient les limitcs fixees par l'arretc du Conseil federal du 3 octobrc 1910, en matiere d'allocations
de roncherissement, les allocations dejä reques seraient portees en deduction des augmentations.

„Au cas oh l'echelle des traitements des C. F. F. viendrait ä etre revisee, les augmentations de traitement
ne sauraient etre accordees que jusqu'ä concurrence des maxima des C. F. F., ä supposer que ces maxima
atteigncnt ou depnssent ceux de la compagnie du St-Gothard, autrement dit la difference en plus que presen-
teraient les maxima des C. F. F. ne pourrait s'ajouter aux anciens maxima du St-Gothard."

11. Lc Conseil federal ayant decide le 11 avril de ne point donner conge au personnel le samedi apres
midi, nous avons adresse aux organes competents des instructions tendant ä ce que les demandes de jours
de conge reserves dans le sens des prescriptions reglementaires ou de jours de repos non retribues soi<;nt accordees
dans toute la mcsure compatible avec la maVche reguliere cles affaires. En ce faisant, nous avons eu en vue
de favoriser la petite culture et de permettro aux fonctionnaires t;t employes de se livrer aux travaux des champs.

Avec l'autorisation du Departement des chemins cle fer, il a en outre ete orclonne que pour l'annee cou-
rante los fonctionnaires, employes et ouvriers ayant droit, en vertu de l'art. 7 de la loi sur la duree du
travail, a un conge continu de plus de 6 jours, puissent exceptionnellemcnt. ne prendre quo (3 jours consecutifs,
et repartir los autres ä leur choix sur la periode des travaux agricoles pour peu que les interets du service
n'en souffrent pas.

Far contre, l'autorite dc surveillance n'a pas cru devoir admettrc notre proposition consistant ä faire
abstraction, pour l'excrcice, de l'application de l'art. G de la loi sur la dürfe du travail, prevoyant que 17 au
moins d'entre. les 52 jours libres doivent tomber le dimanche, proposition qui aurait permis aux employes
et ouvriers qui s'occupent de travaux agricoles de prendre conge pendant plus de .jours ouvrables dans la
limite oil les interets du service n'auraient pas eu ä en souft'rir. L'autorite cle surveillance est en effet partie
du principe que ces dimanches sont prdcisement les .jours oil le personnel peut le mieux se reposer des fatigues
du service, et que ce delassement est absolument necessairc pour assurer la securite dc l'exploitation.
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12. Le secretariat general de la Federation du personnel des cntrcprises suisses de transport nous a

adresse une requete tend ant A ce que nous donnions des instructions aux directions d'arrondissement pour
qu'elies se montrent plus consequentes et plus larges dans le choix du personnel de service auquel sont accordbs
certains avantages pour la frequentation de conrs de langues.

Dans notre reponse, nous avons rendu le rcquerant attentif au fait que notrc administration cherclie A

faeiliter la frequentation de cours de langues au personnel de service dont les fonctions rendent la connaissance
de deux langues nationales ou de l'anglais sinon necessaire, du moins desirable, en lui remboursant lc prix du
cours A, condition que ces ötudes aient etc couronnees de succes. Nous ajoutions que notre intention n'avait
jamais ete de limiter cette favour A un cercle restreint de fonctiounaires et, en particulier, de n'en faire bene-
iicier que les agents en contact direct avec le public, mais que, en revanche, nous jugions inopportun de
designer d'avanec des categories dont tons les membres sans distinction et sans exception auraient droit A cette
liberalite. En effet, nous avons estime que les organes competents doivent, dans chaque cas, etre laisses A

meine de jtiger si lc fonctionnaire ou l'employe en question possede les rudiments indispensables pour suivre
avec fruit un cours de ce genre et si, vu ses aptitudes, il aura jamais l'oceasion d'utiliser pratiquement le
bagage linguistiquc qu'il veut acquerir. Dans ces conditions, nous n'avons pas cru pouvoir donner l'assurauce
que, parmi les fonctionnaires, en tout cas, personne ne se vcrra prive du droit de participcr aux cours sub-
ventionnes.

13. Le 25 avril 1917 nous avons etabli un programme uniforme d'examens de sortie des ecoles de chemius
de fer et fixe dans un reglement special les nonnes suivant lesquelles ces examens de sortie auront lieu. Lors
de l'elaboration de ce dernier, nous nous sommes laisse guidcr par le principe que ces ecoles doivent instituer
des examens speciaux de sortie qui repondent A nos besoins et aient la memo valeur que les examens thboriques
d'admission au service des chemins de fer organises par notre administration, sans que, pour autant, lesdites
ecoles perdent quoi que ce soit de leur independance vis-A-vis des chemins de fer fedöraux. Mais nous ne
pouvions attribuer aux examens de sortie des ecoles de chemins de fer semblable importance que si une
influence decisive nous etait accordöe quant aux rfegles A suivre et A la maniöre de les appliquer. C'est pourquoi
nous avons etabli un programme uniforme et nous sommes reserve le droit de deleguer aux examens de sortie
des reprcsentants de notre administration charges d'y collaborer et d'en controler la niarche.

Le programme d'examens a ete elabore indepcndamment des plans d'etudes actuels, dans l'intention de
laisser aux ecoles le temps de prendre leurs dispositions en consequence, notamnicnt dans les cas oil l'adoption
de nos prescriptions necessiterait un remanicment assez sensible de l'enseignemcnt. Le programme d'examens
vise surtout A ce que les eleves possbdent une instruction generale aussi bonne que possible et les notions
elementaires qui leur permettront de s'initier au service pratique. Quant aux connaissances professionnelles
propreiuent dites, c'est au cours de l'apprentissage qu'ils les acquerront. Les epreuves et la delivrance des
brevets de capacite se fcront avec le concours d'une commission d'examens institute par notre administration
et composee de six membres dont un fonctionnaire; supericnr de la Direction generale et un fonctionnaire superieur
de chaque arrondissement.

Toutes les ecoles de chemins de fer subvention nbes par la Confederation ont accueilli ce nouvel ordre
de choses avec faveur; elles sont pretes A adopter notre programme uniforme d'examens ct A proceder aux
examens de sortie conformbment au reglement A dater de la lin de l'annöe scolaire 1917/1918.

14. Pendant l'exercicc, il y a eu trois conferences des directeurs, dans lesquelles ont ete traites les princi-
paux objets suivants:

Conges A accorder au personnel pour l'execution de travaux agricoles, rbglement de service pour les

inspectcurs de l'exploitation, cahier des charges pour l'affermage de la vente de cigares, cigarettes, etc. dans
les gares et stations des chemins de fer federaux, salaire des ouvriers des chemins de fer federaux, echange
general de vucs sur la revision de la loi de racliat, emploi du personnel qui, par suite des restrictions apportees
au trafic dbs le 22 octobre se trouve sans occupation süffisante, plaintes sur des actes d'indiscipline commis
par le personnel des locomotives et remboursement des cotisations versees A la Caisse de pensions et de secours,
en cas de sortie d'assures actifs.

15. Libre parcours.
a. Au cours de l'exercice nous avons delivre en tout G82 cartes annuelles de libre circulation valables sur

le reseau entier des chemins de fer federaux, dans certains arrondissements ou pour des parcours determines,
coutre 751 en 1916. Dans ce nombre ne sont pas comprises les cartes etablies pour le reseau complet des
chemins de fer federaux par le Departement des chemins de fer A l'usage des membres du Conseil federal et
de 31 fonctionnaires do son service technique

b. Les fonctionnaires, employes et ouvriers de notre administration, ainsi que les membres de leurs families
ont requ 325 714 permis pour courses isolees (hors service) sur des lignes des chemins de fer federaux, contre
330 664 en 1916; les agents d'autres cntrcprises de chemins de fer et de navigation A vapeur ainsi cpie les
membres de leurs families en out obtenu 14 868 contre 15 707 en 1916.
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16. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques jointes a ce rapport renseigne sur Vetat du personnel
de la Direction generale et des arrondissenients.

Le nonibre des f'onctionnaires et employes A traitemont lixe a attaint une moycnne annuelle de 25 546 unites,
celui des employes A la journöe de 11245, ce qni donne un total de 34 791 agents, contre 35 300 en 1916.

Fonctionnaires touchant Employes engages
un traitement fixe A la journAe

A la Direction generale 757 16

au Ier arrondissement 5 533 1 766
lle » 6 071 2 570

IIP D 5 459 1 936

D IV" D
3 535 1 370

» v« D
4 191 1 587

25 546 9 245

I. Departement des finances,

a. Comptes.
1. Les consequences öconomiques de la guerre europeenne ont continuö A. influencer dans une forte mcsure

le rösultat de l'exercice 1917. 11 est vrai que les recettes d'exploitation, fr. 201 441 792, sont de fr. 8 844 231
supöfrieures A Celles de 1916 et depassent de fr. 5 256 472 la prevision budgetaire; mais elles sont ccpendant
loin d'atteindre le chiffre de 1913, c'est-A-dire de la derniere annee qui a precede la guerre. D'autre part,
les depenses d'exploitation ont passablement augmente; leur montant de fr. 158 907 063 depasso de fr. 16 918 148
celui du compte de 1916, mais reste de fr. 1 014 397 en dessous du budget. Ii y a lieu de relever A ce yn'opos
qu'en .vue d'uno oomparaison plus exacte avec 1917, les allocations de guerre ont etc comprises dans les
depenses d'exploitation tant. du compte de 1916 que du budget de 1917. Les notables depenses en plus de
1917 sont dues aux prix Cleves du combustible et aux allocations de rencherissement versees au personnel.

Du fait de cet accroissement de depenses, l'cxcedent d'exploitation de fr. 42 534 729 est de fr. 8 073 917
plus faible que celui de l'annee pröcedente; il döpassc le budget de fr. 6 270 869. L'cxcedent de 1917 eom-
porte le 60 °/o de celui de 1913; il ne suffit pas A couvrir toutes les charges du compte de* profits et pertes,
aussi le deficit de ce compte a-t-il augmente en 1917.

Le coefficient d'exploitation a atteint 66.94 en 19 1 3 73.60 en 1914, 71.21 en 1915, 73.72 en 1916; en
1917, il est monte A 78.88. Les deux exercices de 1916 et 1917 renferment les depenses pour allocations de
rencherissement en favour du personnel. Le coefficient eleve de ce dernier exercice nous dispense d'explications
plus dötaillöes quant A l'influence exercöe par la guerre sur les recettes et les depenses, ainsi que sur la
situation finaneiöre des chemins de fer federaux.

L'excedent de depenses du compte de profits et pertes de 1917 se monte A fr. 29 238 394; ä fin 1916,
il ötait de fr. 44 533 033. Le deficit des chemins de fer federaux A fin 1917, y compris les charges pour
interets, amortissements et versements aux fonds speciaux, se monte done A fr. 73 771 427.

Pour tous autres renseignements, nous renvoyons aux comptes annuels ci-aprös avec. les explications qu'ils
contiennent.

2. Les augmentations de traitements et de salaires au 1er Janvier 1916, alloue.es par les arretös du
Conseil föderal des 2 novembre 1915 et 29 fevrier 1916, ont aussi pese en consequence sur l'exercice de 1917.
(Juand bien meine la diminution des effectifs et l'engagoment de jeunes agents ont en quelque sorte compense
rexeödent de depenses qui est i*ösultö de ces augmentations, il ne faut pas perdre de vue que 1916 a exige
de ce chef une somme de plus de cinq millions de francs (voir compte de ladite annee, page 88), qui greve
aussi pour la plus grande partie le compte de 1917.

3. Une notable depeusc a sa source dans les sacrifices qu'il a fallu faire, par suite de renorme
rencherissement de toutes les denröes alimentaires, pour amöliorer les revenus du personnel. Aux allocations de
rencherissement durant la guerre, accordöes pour 1916 (depuis ie 1er avril) et 1917 par arrete du Conseil föderal
du 3 octobre 1916, sont venus s'ajouter les subsides exceptionnels de guerre A teneur de l'arrete föderal du
27 juin 1917. La döpense totale qui en est resultöe cliarge le compte de 1917 de fr. 17 241 821, plus fr. 1 372 353
pour allocations aux agents pensionnes selon l'arrete föderal du 22 döcembre 1917. Le total des allocations
de rencherissement pour 1917 a done atteint fr. 18 614 177, vis-A-vis de fr. 3 225 985 en 1916.

4. Connne les annöes precedentes, nous avons effectue en 1917 toutes les operations prevues par la loi
sur la comptabilitö des chemins de fer et celle de racliat. De cettc fayon, les comptes annuels des chemins de
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fcr federaux conservent leur uniformity et pourront mieux servir aux comparaisons. Lesdites operations (amor-
tissement annuel des depenscs do construction, amortissement d'installations demolies, versements aux fonds
speciaux) reposcut au surplus sur des dispositions legales et doivent, par consequent, etre faites tant quo les
prescriptions n'auront pas etc modifiees. D'autre part, la solution de la question touchant la couverture du
deficit des cheniins do fcr federaux est ajournee jusqu'au moment oil la guerre aura pris tin.

En s'appuyant sur los delibörations de la Commission permanente du Conseil d'administration, en date
cu 17 avril 1917, on a examine au cours de cet excrcice la question de savoir s'il y avait opportunity a

liquider les valeurs du portefeuille du fonds de renouvellemcnt et ne plus tenir ce fonds que comnie compte-
dourant. Si la ([uestion est resoluc affirmativement, il faudra reviser l'art. 59 du reglement pour l'execution de
la loi de racluit. 11 n'a pas encore etc pris de ddeision.

b. Caisse et service des titres.
1. II a ete precede ä 47 verifications de caissos et de titres qui se repartissent comme suit:

Caisse principale et service des titres: 11.

Caisses d'arrondissement I II III IV V
12 4 5 10 5

Ces verifications n'ont donue lieu it aucune observation.

2. Nous avons continue le renouvellemcnt des feuilles de coupons de l'emprunt 31/« % des chemins de fer
federaux de 1899/1902, commencd en 1915. La liquidation de cette operation ne sera possible qu'apres la
guerre. A la fin de l'annee, il restait encore 19 2(53 feuilles ä renouveler.

3. Pour faire face il nos besoins de tresorerie, nous avons renouvele les fr. 35 000 000 de rescriptions
emises depuis 1914 et en avons finises de nouvelles pour un montant de fr. 33 000 000. Au 31 decembre 1917,
le montant de ces rescriptions s'elevait done ä fr. (58 00 0 000.

4. Pendant l'annee, nous avons attribue ii la Caisse de pensions et de secours, en remploi de ses fonds
disponibles fr. 9 780 000 de bons de ddpot 472 % des chemins de l'er federaux. Le montant total de ces bous
s'elevait ä fin decembre 1917 ii fr. 119 808 000.

5. Nous avons accorde, pendant l'annee, ä des fonetionnaires et employes de notre administration pour
compte de la caisse de pensions et de secours, 7 prets hypothecates en Ier rang d'un montant de fr. 98 500.
Ces prets sont garantis par des immeubles habites par les debiteurs eux-meines.

(>. Conformement ä 1'arrangement concernant le commerce d'exportation, conclu le 20 aoüt 1917 entre la
Suisse et 1'Allemagne, et aux obligations des consommateurs de charbon prevues par l'arrete du Conseil federal

du 8 septembre 1917, nous avons souscrit lors de la fondation de l'Office central du Charbon S. A. ii la
part du capital social incombant aux chemins de fcr federaux. A fin 1917, notre participation s'elevait ä:

Fr. 10 521 000 nom. actions de priority
„ (5 512 500 „ „ ordiuaires

Fr. 17 0G3 500 ensemble, dont selon la demande de la Centrale des Charbons fr. 12 245 000 seulement
ont ete verses. Ces actions ont ete placees dans le portefeuille de fonds publics.

7. D'accord avec le Conseil federal et la Banque Nationale Suisse et nous appuyant sur les arretes federaux

des 22 decembre 1914, 21 decembre 1915 et 19 decembre 1916, nous avons mis en souseription le 21
septembre par l'entremise des banques suisses, des bons de caisse 4lji °/o a 3 ans au pair, jouissance du 1er no-
vembre 1917, jusqu'it concurrence de 60 millions de francs. Jusqu'it flu 1917, fr. 10 677 000 de ces bons de
caisse ont ete souscrits et entiörement liberes. Ces titres sont au porteur, en coupures de fr. 1000, 5000 et
10 000, niunies de coupons semestriels payables en francs suisses les lor mai et 1er novembre. Le rembourse-
ment aura lieu le 1er novembre 1920.

8. Nous avons procede ä 11 tirages au sort de titres de nos differents emprunts, pour un total de 9851
titres. Le montant des obligations remboursees pendant l'annee se trouve au compte de capital iJiige 125.

9. Le montant des titres et coupons prescrits de nos diöerents emprunts s'est eleve pendant l'annee ä
fr. 7019. 62, somme que nous avons comptabilisee en recette.

10. Les obligations des chemins de fer federaux et des anciennes Compagnies nationalisees qui peuvent
etre deposees, sans frais, ä notre Caisse principale par des tiers accusent au 31 decembre 1917 un montant de
fr. 72 479 950. Compare h l'annee precedente ce chiffre est en diminution de fr. 10 147 800.

3
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11. L'etude sur la creation d'un Grand-livre de la dette des cliemins de for federaux n'a pas encore pu
etre terminee; elle a subi un long temps d'arret par suite de l'absonce prolongee du chef du departement du
contentieux. Mais elle a etc reprise et nous comptons pouvoir vous soumettre un ])rojet dans le eourant de
1'annee 1918.

c. Service de publicite.

Les obstacles mis aux voyages A l'etranger par les Etats en guerre, dc meme que les restrictions
apportees au trafic et lc rationnement des vivres, devenus necessaires en Suisse, ont continue A exercer, pendant
1'annee, une action trös defavorablc sur le mouvement des etrangers.

La creation d'un „Office suisse du tourisme", A laquelle les spheres interessöes tendent depuis dc nom-
breuses annees, est devenue un fait accompli. Sans prejudice de leur intention de maintenir et de perfectionner
lour propre service do publicite, les cliemins de fer federaux ont adhere A l'Association pour 1'Office suisse du
tourisme, en lui assurant pour trois ans une contribution annuelle de fr. 25 000. Les cliemins de fer federaux et
l'office central auront desormais A so repartir, sur la base dc leur communaute d'interets, les taches qui sc

presenteront et dont la plus importante, apres la guerre, sera la reprise de la propagande.

II. Departement commercial,

a. Generality.
1. Les nouvelles lignes snisses ci-apres ont etc ouvertcs A l'exploitation pendant 1'annee:

a. le 19 mars, le troncon final Siselen-Finsterhennen-Anet B.N. du chemin de fer Bienne-Tieuffelen-Anet;

b. le 12 juillet, le chemin de fer des Scheelleiten (Gceschcnen-Andermatt);

c. lc 18 aoüt, le troncon St. Cergue-La Cure, et le 24 novembre celui de Ngon halte terminus provisoire-
Ngon C. F. P. du chemin de fer electrique A voie etroite Nyon-St.Cergne-Morez ;

fl. le G octobre, le chemin de fer Langenthal-Melchnan.

e. le 15 decembre, le troncon Berne-Tierspital-Bahnhofplatz du chemin de fer Berne-Zollikofen.

2. De nouveaux supplements aux taxes de transport ont etc introduits le 15 mars, conformement ä l'arretö
du (Jonseil föderal du 20 fevricr, mais ils ont ete abroges et remplaces par les mesnres tarifaires provisoires
selon l'arretö du 4 octobre (voir chiffre 3, page 5 du present rapport).

3. Les nouvelles entreprises suivantes se sont fait recevoir dc la conference commerciale des entreprises
de transport suisses et des Interesses au trafic, qui a tenu deux seances au cours de l'cxcrcice, ä savoir: les
ehemins de fer Lac de Constance-Toggenbourg, Allaman-Anbonne-Gimel et Rolle-Qimel.

v

t. Ont adhere A la convention concernant le service des vogageurs, des animaux et des merchandises, du
1er janvicr 1910: le chemin de fer Langenthal-Melchnau et le Solcure-Niederbipp.

5. Le reglement et tarif pour la perception des frais accessoires, avec son annexe, ont ete reödites le Ier juillet.
Les frais accessoires ont en grande partie etc legörement augmentes, et Ton a introduit des taxes nouvelles
pour diverses prestations des entreprises de ehemins de fer que celles-ci eft'ectuaient autrefois gratuitement.

b. Service des voyageurs.
1. Pour l'application des supplements dc taxes partant du 15 mars, il a fallu publier des supplements

ou des appendices A la piupart des tarifs-voyagcurs et bagages suisses, commc aussi A ceux qui concernent le
trafic avee l'etranger. (^uant A ce dernier, l'expedition directe a ete limitee aux relations (jui, malgre la situation

extraordinaire du moment, ont encore un trafic notable.

2. Conformement A 1'arrete du Conseil federal du 28 juillet, nous avons suspendu le jour meme l'emission
des abonnements generaux de 15, 30 et 45 jours, ainsixjue de six et douze mois (pour une ct pour deux per-
sonnes), et A partir du 1er septembre l'application du tarif pour le transport de societes et d'ecoles. En vertu
du meine arrete, nous avons en outre interdil, A partir du l°r aoüt, d'aceepter aucune commando de trains
et bateaux speciaux, sous reserve des cas urgents et des mesures militaires.
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Pom- 1(!S abonnements generanx de trois inois, qui, d'apres l'arrete susdesigne, peuvent encore etre delivres,
il a ete fixe, d'cntente avec le dcpartemcnt des ehemins de for et les entreprises de transport interessees, de
nouvelles dispositions de remboursement.

3. Los nouvelles mesures tarifaires provisoires appliquees par les ehemins de fer federanx ä partir du
22 octobre pour ie trafic-voyagours (suspension des billets d'aller et retour ii prix rcduits, etc.), out etc adoptees
par la plupart des grands ehemins de fer prives suisses, ä l'exception du chemin de fer des Alpes bernoises
Berne-Loetschberg-Simplon et du chemin de fer Berne-Neuchätel. Bar eontre, un certain nombre de petits
ehemins de fer prives ont pris des mesures differentes (maintien des billets d'aller et retour avec surtaxes majo-
rees, etc.), ou, comme c'est surtout lc cas pour les ehemins de fer de montagne et de touristes, fait abstraction
de toutes dispositions de ce genre. Le Service direct des vogageurs a subi, du fait de ces iuegalites un reeul
temporaire auqucl il faut obvier par l'etablissement de supplöments et d'appendices aux tarifs en (juestion.

4. En raison du nouvel horaire reduit mis en vigueur le 22 octobre, il a ete conclu avec le chemin de fer des
Alpes bernoises, comme administratton exploitant le chemin de fer du Gurbetal, et cela pour la duree de la
Situation anormale, une convention d'apres laquelle les billets pour l'ensemble du trafic (pour Berne loco cct
accord existait dejä) entre Berne-gare principale transit, d'unc part, et Thoune loco et transit, d'autre part,
peuvent etre utilises au choix par Münsingen ou Belp. Pour les bagages et colis express, il a etc decide que
le transport s'effectuerait chaque fois sur la ligne la plus favorable. Les memes raisons ont fait prendre des

dispositions pour f'aciliter l'utilisation des abonnements Berne-Thoune et Berne-Scherzligen sur les deux ligncs
par Miinsigcn et par Belp.

5. Vu le rencherissement general de la vie, qui sc manifeste aussi en partie sur la main-d'reuvre, la
limite de salaire prdvue par le tarif interne des abonnements genei'aux C. F. F. en inatierc d'abonnements
d'onvriers a etc portee, des le l01' juillet, de fr. 8 ä fr. 10 par jour de travail, de fr. 200 ä fr. 250 par mois
et de fr. 2400 ä fr. 3000 par an. Le rencherissement s'etant accentue, cette limite a de nouveau ete relevee
ii partir du 22 octobre et fixee cette fois-ci il fr. 12 par jour de travail, fr. 300 par mois et fr. 3G00 par an.

En meine temps, la duree d'utilisation des abonnements ordinaires d'ouvriers (serie IIIj, prevue jiar le

tarif, a ete etendue des cette date aux trains arrivant eonformemenl ii l'horairc jusqu'ä 9 lieures du matin
(precedeinment 81/« heures) fi la station de travail et partant de celle-ci it la station de domicile depuis 4 heures
du soir (prdeedemment 5 heures).. Eu egard aux nombreux changements survenus ces temps-ci dans les
conditions de travail des ouvriers, d'une part, et les restrictions d'lioraire, de l'autre, les stations ont en outre etc
autorisees jusqu'ii nouvel avis ii declarer les abonnements d'ouvriers valables (sous certaines reserves) pour
l'utilisation de certains trains appropries circulant en dehors des heures prescrites.

(>. Un service direct des vogagenrs et des bagages a ete cree avec, les ehemins de fer suivants: Xyon-
St. Cergue-Morez, ehemins de fer des fcSchoelleuen, Biennc-Tieuffelcn-Anet et Langenthal-Melehnau.

7. De nouvelles prescriptions concernant la reexpedition des bagages enregistrds et des bagages ii main
regus en depot sont entries en vigueur le Ier novembre.

8. Etant donne que le tres faible trafic do ces temps de guerre n'efit pas justifle les coüteuses modifications

occasionndes par la perception des supplements de taxes suisses, la remise de billets combinables pour le
service international (service de l'Union) de et pour la Suisse a etc suspendu jusqu'fi nouvel avis dös le lor avril.

9. Par suite des nouvelles mesures tarifaires introduites en Suisse le 22 octobre, et de diverses
modifications de tarifs survenues fi l'etranger (voir chifFrc 10' ci-dessous), remission de billets directs a aussi ete forte-
men t rdduitc jusqu'fi nouvel ordre en ce qui concernc le trafic de et pour les ehemins de fer dtrangers avoisinants.

10. Les administrations allemandes des ehemins de fer de l'Etat ont, fi diverses reprises, augmentd les
taxes pour l'utilisation des trains directs et des trains rapides; ä partir du 18 octobre 1917, il est percu un
supplement general do 100% sur lc prix des billets de trains directs. En outre, ii partir du 20 novembre 1917,
les taxes des bagages ont egalcment ete majorees de 100%. Le Ier avril 1918, les tarifs-voyageurs et bagages
allemands seront probablement sounds ä un remaniemcnt complet, ft l'occasion duqucl il sera aussi tenu compte
du nouvel impOt sur le traiic.

Depuis le Ier decenibre 1917, les ehemins de for autrichiens de l'Etat perqoivent un supplement de 50%
sur les taxes tarifaires pour le transport des voyageurs et des bagages.

Les ehemins de fer italiens de l'Etat ont porte, ft partir du 10 döccmbre 1917, la surtaxe du tralie-
voyageurs fi 50% pour la Ire et la II" classe, et ft 1)0% pour la IIP classe.

11. Voici quelques donnees sur le prodnit des abonnements genöraux, comparativcment ä celui de i'annee
precedente.

Nombre de caries Difference

1916 1917

a) Abonnements fi court terme 12 521 4 (ilii — 7905
b) Abonnements fi long terme 25 171 25 014 — 1U0

Total 37 095 29 030 — S005
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Les recettes ont attaint:
a) Pour les abonncments A court tcrnie:

1916 1917 Difference
Fi- Fi Fr.

Roeette totale 985 SIT 147 281» — 538 531
Part des C.K F 801 932 3(il 035 — 410 297

b) Pour les abonncments Ii long termc:
Recette totale 0 275 832 0 487 25 1 -4- -11 '132

Part des C.F. F 5 230 573 5 529 281 -j- 298 71 1

r) Pour l'ensemble des abounements gem'raux :

Recette totale 7 201 649 0 934 5 10 — 327 109
Part des C. F. F 0 032 505 5 890 919 — 141 580

A propos de cette comparaison, il faut d'abord se dire que, des le 28 juillet, il u'a plus ete delivre que
des abounements generaux de trois mois (voir chif. 2 ci-devant). Ccla explique le fort reeul sur le nombre et
sur la rocette des cartes A court termc; ce reeul est d'aillcurs cgalemcnt le fait de l'aggravation des cireons-
tances actuelles et du manque presque complet de touristes etrangers. La quanlite des cartes A long terme n'a
diminue que dans des proportions iusignifiantes; mais il s'y trouve notablement moins de cartes de six et douze
mois et plus de cartes de trois mois, les premiöres n'ayaut plus ete delivrees depuis le 28 juillet. Si, malgre
cela, les cartes il long terme accusent une plus-value de recettes, il faut l'attribuer au supplement de taxe applique

dös le 15 mars.

12. Le produit total des billets combinables suisses s'est eleve pour l'exercice A fr. 1 301 205, vis-A-vis de
fr. 1 410 333 l'annee precedente. Le flechissemcnt est du surtout A ce que, selon l'arrete du C'onseil federal du
4 octobre, la remise de ces billets a etc provisoirement suspendue depuis le 22 du memo mois.

13. La vente de billets pour des parcours C. F. F. par les bureaux de voyages a presque ccsse; la recette
totale ne s'est plus elevee qu'A fr. 98 011. La vente de nos agences de Londres et de Paris a cgalemcnt ete
beaueoup inferieure A celle de l'annee precedente.

c. Service des animaux.
1. Donnant suite A une demandc de l'administration militaire. et d'accord avec.les autres entreprises de

transport interessecs, nous avons döcide, atin de tenir compte des circonstances cxtraordinaircs et bien qu'il nc
s'agisse pas de transports militaires proprement dits, de concedcr l'application du tarif militaire pour le temps
de paix au transport des clievaux que laditc administration loue momentanement aux agricultcurs pour remedier
A la penurie des clievaux de travail.

2. Le 22 octobre, il a paru une nouvclle edition provisoire du tarif pour le transport des animaux vivants
sur les chemins de fer suisses. Elle renferme les modifications qui resultant de l'arrete du Conseil federal du
4 octobre concornant les mesures tarilaires provisoircs pour le transport des animaux. En meine temps, il a ete
mis en vigueur uti Ile supplement A l'instruetion pour l'application de ce tarif.

d. Service des marchandises.
1. Les 0 janvier et 0 septembre ont eu lieu A Berne les 13c et 14° seances de la conference commercialc

des entreprises de transport suisses et des intöresses au träfe. — La prcmiöre a ete consacrec surtont A la discussion

du projet de revision du reglement et tarif pour la perception des frais accessoires. — 11 a ete decide,
dans la sccondc, A cöte de quelques modifications d'ordre secondaire aux prescriptions generales de tarif et A

la classification des marchandises des chemins de fer suisses, l'abrogation du tarif exceptionnel suisse n° 5 pour
fromages non emballös. Elle a, en outre, concede l'application du tarif exceptionnel n° 22 A la houille (anthracite

compris) et au lignite (houille schisteusc comprise) de provenance suisse expedies directement des stations
desservant les mines. D'autre part, eile a repousse une petition collective des marchands de liqueurs et de spi-
ritueux et d'autres associations interessecs, demandant d'introduire ralfranchissement obligatoire des cmballages
usages et d'interdire les remboursements sur ces euvois, pette demande etant inconciliablc avec les prescriptions
legales.

2. Le 1" janvier est entree en vigueur une nouvelle edition des prescriptions generales de tarif et de la
elassifcation des marchandises des chemins de fer suisses. Elle reproduit principalement les modifications appor-
tees A celle du 1°'' mars 1913 par les supplements 1 et II. La classification des marchandises contient, en fait
d'artiele nouveau, los „dechcts de charbou pour electrodes, memo moulus'1, au beimticc du tarif special III.
Lue importante modification consiste cn outre dans le transfert de l'articlo „lossive de sonde" du tarif special I
dans le tarif special III.
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3. Afin de couvrir les risques d'assurancc-incendie de toutes les inarchandiscs au benefice du magasinaye
qratuit dans i/os entrepots, il est perou, ä partir du .lor mai, unc prime mcnsuclle calculee sur la valour de la
marchandisö1 ä raison de 15 cts. par millier ou i'raction de millier de francs.

4. L'augmentation constante des propres depenses des caniionncurs a oblige, cette annee egalement,
elever en consequence los laxes des tarifs de camionnagc d'un certain nombre de stations.

A Wallisellen, on a cree un service de camionnage officiel et public lc tarif ncccssaire.

5. Los tarifs suivants pour le service direct suisse des marchandises ont etc mis en vigueur:
Le tarif Bulle-Komont—Suisse,
„ „ Seetal suisse—Suisse,

„ „ chemins de for electriques do la Cfruyöro—Suiss^1,

„ Montreux-Oberland bernois—Suisse,

„ „ chemins de fer electriques vcveysans—Suisse.

L'unilication des tarifs est ainsi en majeure partic terminee.

II a en outre etc etabli pour le trafic-marcliandises Orbe-Chavornay—Suisse, un nouveau tarif direct
qui (sst entre en vigueur le 1er janvicr 1918.

6. Une nouvelle edition des instructions pour I'execution de /'ordonnance du Conseil föderal du 17 novembre
1905, concernant la statistique du commerce avec l'etranger, du l6' fevrier 190G. a paru le lor deccmbrc.

7. En vue d'une augmentation des recettes, on a abroge les tarifs exceptionnels suisses ci-apres, qui no
repondaiont plus aux conditions existantes lors de leur mise en vigueur :

a. Tarif cxceptionncl n° 15 pour le carbure de calcium d'origine suisse ;

b. Tarif exceptionnel n° 31 pour l'exportation des l'romages sees ;

c. Tarif exceptionnel n° 33 pour l'exportation d'alliagcs ferro-metalliques d'origine suisse.

Ont etc abolics pour les meines motifs et ä la memo date, un certain nombre de taxes exceptionnelles
pour ta cbaux destinee a la fabrication du carbure de calcium et pour 1'exportation du ciment.

8. Le eiiemin de fer ä voie normale Wohlen-Meistersclnvanden a etc sounds A, la convention internationale
sur le transport des marchandises par ehern in de fer des lc 22 janvier.

9. Les taxes exceptionnelles encore concedecs par nous dans le trajic-marchandiscs snisse-etranger et
vice-versa ont ete abolies pour le 31 decembre. La question de savoir si, et dans quelle mesurc, elles seront
remplacees plus tard depend de la tournure que prendront les evenements apres la guerre.

10. A la suite de diverses mesures prises par les chemins de fer allemands, un grand nombre de tarifs
exceptionnels du service germano-suisse ont etc abroges le Ier aoiit, entre autres ceux pour les houilles, le fer
et 1 dicier. II en est resulte, notanimcnt, d'importantes augmentations de taxes pour les transports de fer et d'acier.

Pour la liouille, de nouveaux tarifs ont ete edites pour la meine epoque. Le fer et Yacier, en revanche,
sont soumis depuis lors aux taxes des tarifs generaux (tarifs speciaux I, II et III).

En meine temps que ces mesures tarifaires est entree en vigueur, en Allemagne, une autre mesure fiscale,
emanant 11011 des chemins de fer, mais du gouvernemcnt, et qui, ;i partir du lor aoiit, frappc toutes les
marchandises sur les parcours allemands ä l'exception des eharbons, d'un impöt sur les transports fixe 7 % r^u

montant de la taxe.
Par suite de suppression en Allemagne, de toutes les facilites d'exportation, les tarifs exceptionnels

allemands-suisscs dans lesquels il etait tenu compte de ces facilites ont etc abolis, les uns ä partir du 4 octobre
et les autres h, partir du 30 novembre.

11. Le Ier ,juin est entree en vigueur une nouvelle edition de la /re partie, division B (prescriptions^gene-
rales de tarif et classification des marchandises) des tarifs-marchandises austro-hongrois-suisses. Cette edition
rem place cello du Ier janvicr 1900 qui, ii beaucoup d'egards, lie repondait plus aux besoins.

12. Les tarifs concernant lc trafic avec les points frontieres franco-suisses ont ete remanics dans la
mesurc suivante :

a. Pour le trafic des marchandises entre Delle-frontiere, d'unc part, ct tics stations suisscs, d'autre part,
il a paru un nouveau tarif le Ier mai, abolissant et retnplayant les ancicns tarifs Petit-Croix fronticre et Delle
frontiöre-Bäle C. E. E. ct BAle-St-Jean loco et transit, du Ier mai 1905, et Delle frontiere-Suisse, du 1er aoüt 190G.

b. Le l01' juin est entree en vigueur une nouvelle edition du tarif pour le tratic des marchandises entre
Bouveret frontiere, Crassier fronticre, Vullorbe transit (Frasne), Vatlorbe frontiere, Les Verrieres frontierc, et
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Le Locle frontidre, d'uno part, et les stations suisses, d'autre part. Toutes les taxes pour les points frontiöro
susnommcs, mentionnees aux tarifs Geneve-Cornavin transit, Les Verriöres frontiöro, etc.—Suisse centrale et
Suisse Orientale, du 1er fevrier l'JOO et Suisse Orientale, du 1er janvier 1897 sont par consequent devenus
caduqucs. Oes nouveaux tarifs renferment des elevations de taxes pour le trafic eil faveur duqucl les anciens
tarifs prevoyaient des taxes exceptionnclles reduites d'estinecs ft faire concurrence ;t d'autres routes.

Toutes les entreprises suisses privees des chemins de fer ii voie normale ou it voie etroite qui ont admis
les unites de taxes des C. F. F. et avee lesquels ceux-ci sont en service direct des marcliandiscs ont ete
comprises dans les nouveaux tarifs.

Un supplement provisoire aux tarifs marcliandises Geneve-Gornavin transit (France)—Suisse est en outre
entre en vigueur le 1er novembre. II contient unc nouvelle edition du tarif exceptionnel N° 39 pour les vins
par chargements d'au moins dix tonnes en provenance de Cette-villo (P. L. M.), de Marseille (outre-mer) et de
Cette transit (Midi et au delii).

Eniin, 1'application du tarif exceptionnel pour le transport de liouille, etc. de Genöve-Cornavin transit ft
destination des stations des C. F. F. et du F. M. A., du 1er juiii 1911, a ete suspendue jusqu'it nouvel avis ä

partir du 22 octobre dans le but d'augmenter les recettes.

13. Le lor mars ont ete mis en vigueur, dans le but de realiser les augmentations de taxes du service-
marchandises itato-snisse mentionnees au chap. II, d, cli. 12, du rapport dc. gestion 1916 :

a. un supplement la II0 partie, division A, des tarifs (taxes dc soudure pour les parcours suisses) ;

b. une nouvelle edition de la IP partie, division B, des tarifs (taxes de soudure des parcours italiens);
c. une nouvelle edition du tarif exceptionnel pour denrees alimentaircs expediees d'Italie en Suisse.

Un certain nombre do modifications ont etc apportees, dans le meine but et ä la memo date, ä la Iro

partie, division B, des tarifs (prescriptions de tarif et classification des marcliandises), ainsi qu'au tarif de
reexpödition pour produits dc minoterie, etc., au depart des entrepots de Brunnen. Par suite des mcsurcs
analogues prises en service interne suisse (voir cli. 7 ci-devant et page 14, ch. 4 du rapport de gestion de 1916),
les taxes de la classe b de grande vitesse et des tarifs exceptionnels n° 6 pour biere en ffits, n° 4 pour car-
bure de calcium et n° 9 pour fromage ont en outre ete abrogecs le 31 juillet.

D'autre part sont entres en vigueur;
a. le 16 aofit, un Ier supplement k la partie I B, contenant une nouvelle edition des prescriptions de tarif

et de nombreuscs modifications it la classification des marcliandises;
|

b. le 23 septembre, ii la demande de la Direction generale des chemins de fer italiens de l'Etat, une mesure
qui consiste a compter comme minimum, pour les distances de 1 it 26 km. sur rails italiens, les taxes
correspondantes a un parcours de 27 km.

Le 02 octobre, enfin, ont ete supprimees les taxes complementaires qui, par suite de l'augmentation des
taxes italiennes et, par consequent, de l'augmentation des taxes pour les parcours en transit du Gotliard et
du Simplon, avaicnt ete etablies le lor mars 1917 par le moyen cite au premier alinöa de ce chiffre. En rem-
placement de ces taxes complementaires, on perccvra it l'avenir pour les parcours en transit susmcntionnes les
surtaxes generales.

14. En vue de l'application des majoratious do taxes introduites par l'ltalie, on a etabli le Ier avril pour
lc trafic des marcliandises franco-italien:

a. un supplement au tarif P. L. M.—Italie;
b. des supplements aux diverses parties du tarif franco-italien sauf' pour la IIP partie dudit tarif, qui a etc

editee toute entiöre it nouveau.

Le calcul des taxes, basees par les autorites italiennes sur 27 km. au minimum, a en outre etc applique
dans ce trafic, dös le 16 octobre, it l'aide de supplements aux tarifs precites.

15. La tarification des marcliandises a etc controlee pendant l'exercice it 12 gares et 97 stations.

e. Controle des recettes et decomptes.
1. Par suite du renianiement des supplements de taxes da service des vojjageurs, il a f'allu munir, pour le

15 mars, 26 millions de billets de la surcharge „Supplement fr ". Ce travail s'est fait en partie it la main
par les stations, au moyen dun timbre, et en partie it la machine par rimprimerie des billets. Des principcs
uniformes ont ete etablis pour la repartition dc ces supplements entre les administrations intercssees.

L'application do nouvelles mesures tarifaires k partir du 22 octobre a exige l'impression de 14 millions
de nouveaux billets.
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2. line entente est intorvenue avec la Direction gendrale rles chemins de fer de l'Etat fie Bade pour la
perception et le döcompte, par nos stations situecs sur territoire badois, de Vimpöt allemand sur les transports
introduit totlt d'aborcl pour le tralic des marcliandises, des colis express et des animaux; les cliemins de fer
badois (Direction generale ä Karlsruhe) se Chargent de nous representor dans les rapports que nous avons, du
fait de cet impöt, avec le fisc alleniand.

3. Afin d'obtenir une notable simplification des decomptes, il a etc convenu avec l'administration niilitairc
une indemnity fixe pour certains transports de mobilisation.

4. 11 a etc opere aux stations, dans les entrepots et sur les bateaux'du lac de Constance, 1722 verifications
de caisses et de Hvres se repartissant comma suit:

Arrondissements I II III IV V
514 284 430 295 199

Deux fonctionnaircs coupables de detourncments ont ete rcvoques et deferes aux tribunaux.

5. Les cliangcments suivants se sont produits dans l'etat des credits pour frais de transport:
Arrondissements

l II III IV V Total

Nouveaux credits ouverts 50 51 69 38 29 237
Credits cxistants modifies 46 71 60 47 36 260
Credits supprimcs 15 15 30 49 9 US

Ensemble 111 137 159 134 74 615

Etat au 31 decembre: 2111 credits, soit 119 de plus qu'en 1916.

(». Nous donnons ci-apres un tableau comparatif des recettes d'exploitation des chemins do fer federaux
pour les annees 1916 et 1917, y compris cellos de la navigation k vapeur sur le lac do Constance, et nous
renvoyons ä 1'explication relative aux fluctuations du trafic qui fait suite ce tableau.

Recettes d'exploitation des chemins de fer federaux.
1916 1917 Comparees ä 1916

2820 km. jusqu'en juillet
2836 „ döslemoisd'aoüt

A. Trafic du cliemin de fer. 2836 km. en plus en moins

Fr. % I. Produit du transport des Fr. °/o Fr. Fr.

63 028 485 34.7!) voyageurs 69 688 729 o (.00 6 660 244 —
II. Produit du transport des

bagages, des animaux et
des marcliandises:

5 129 545 2.83 1. transport des bagages 6 791 968 3.61 1 662 424 —
3 596 380 1.99 2. „ „ animaux 3 659 442 1.91 63 062 —

107 978 213 59.02 3. „ „ marcliandises 106 349 518 56.48 — 1 628 695

116 704 138 64.14
III. Produit des transports

116 800 928
'

62.03 96 791 —

1 396 750 0.77 postaux 1 822 649 0.97 425 898 —
181 129 373 100.oo Total 188 312 306 100.oo 7 182 933 —

Fr. %

B. Exploitation cles bateaux a

vapeur sur le lac cle Constance.
Fr. 7« Fr. Fr.

60 622
4 800
4 348

22.es
1 .7 9

1.03

I. Transport des voyageurs
11. „ „ bagages

III. „ „ animaux

42 148
4 330

853

23.92
2.46

0.48
E

18 474
470

3 495
194 951 72.93 IV. „ „ marcliandises

126 240 71.06 — 68 711
2 600 0.97 V. Transports postaux 2 600 1.48 — —

267 321 100.oo Total 176 171 lOO.oo — 91 150
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Le resultat du trafic de chemins de fer pour 1917, qui accuse une recette en plus de fr. 7 182 933

(3.06 °/o), comprend:
a. Les recettes pour les transports niilitaircs a la charge de la Confederation, pour les inois

d'aoüt lt(lt> ä juin 1917 3 148 785

b. Les reinbourscments pour le transport d'evacues et de grand-blessös, de Janvier 5 decem-
bre 1917 „ 3 012(542

c. Les recettes pour le transport d'internes, de novembre 1916 ä septembre 1917 388 876

d. Les supplements de taxe pour les neuf premiers mois de l'exercice (l'cxcedcnt do reuette
resultant (les mesures tarifaires appliqiu'es dcptiis le 22 octobre ne peuvent pas etre exprimdos cn chilTrcs, car elles r.),.
reposent en majeure partie sur une transration des bases de taxes et ne ressortent done pas cn soi) ' oho O-b

e. Les supplements pour trains directs du 22 octobre an 31 decembre 130 000

Los diverses categories de trafic accusent vis-ä-vis de l'exercice precedent les differences on pour-cent ci-apres:

Transport des voyageurs -|- IO.sg % (1916: -f- 12.31 °/o)
Transport des bagages
Transport des animaux
Ti'ansport des marchandises

+ 3.2.1 °/o (1916: + 7.57 %)
+ 1-75% (1916: +10.29%)
— 1.61 % (1916: 4- 6.72 %)

Vis-ä-vis des divers mois dc 1916, les differences sont les suivant.es:
Service des marchandises

(bagages et animaux compris)

428 290 -f- fr. 1 553 602 Juillet
388 492 — „ 981 381 Aout
928 582 — „ 668 756 Septembre
430 599 — „ 420 859 Octobre

1 211 260 — „ 420 603 Novembre
869 233 -j- „ 349 532 Decembre

Janvier
Fevrier
Mars
Avril
Mai
Juin

Service des voyageurs

+ ft1-

4-
»>

4" v

+ «

+ 77

Service des voyageurs
Service des marchandises

(bagages et animaux compris)

-f- fr. 864 842
607 968
768 289
105 411

71 278
11 000

+
_L

I

+

— fr.

+ «

+ "

70 780
60 132

439 969
1 034 869

59 772
173 000

II y a lien de relever encore ce qui suit:

Service des voyageurs:
En regard do la plus-value de recette due aux supplements de taxes, soit fr. 6 660 244, vicnt so placer

le moins grand nombrc de personncs transportees (4 356 305). La recette moyenne par voyagcur est ainsi
montee de 72.co ä 84.33 centimes.

Les recettes du tronqon Brigue-Iselle ont atteint fr. 106 700 (en 1914 fr. 823 355).

Service des marchandises (y compris les bagages et les animaux).

Les resultats se ressentent des difficultes d'importation. Quantitativement, le trafic a baisse de 1 023 398
tonnes, ou de 6,7%. Du fait des supplements de taxe comptes toute l'annec ct qui ont atteint environ le 20%
depuis le 22 octobre, le produit moyen par tonne a augmente de fr. 7. 66 5 fr. 8. 33. Vu le fiechissenient du
trafic, les supplements ont ii peine suffi ü maintenir les recettes ;i leur cliiffrc actuel.

Le produit du tron^on Brigue-Iselle a do nouveau baisse dc fr. 629 131 ä fr. 474 365.

D'apres le chapitre B du tableau qui precede, la recette realisee par la navigation ä vapear sur le lac
dc Constance, fr. 176 171, est en diminution do fr. 91 150 sur celle de l'annee precedcntc, et cettc diminution
atteint toutes les rubriques.

f. D6taxes.
11 est parvenu en 1917, cn fait do nouvelles affaires:

8 863 demandes de restitution de taxes concernant le service des voyageurs (detaxes) y compris 340
demandes de dütaxe portant sur des abonnements generaux;

11 758 reclamations concernant des taxes de transport, des frais accessoires et des fourvoioments (erreurs d'aclic-
minement) en trafic direct suisse et international des marchandises et des animaux.

U a cte liquide:
8 459 demandes de restitution de taxes-voyageurs, et

12 182 reclamations portant sur des taxes de transport dc marchandises, des frais accessoires et des four-
voiements (80 465 envois).
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III. Departement de l'exploitation.

a. Generalites.

1. Vu l'insuflisance persistant« dos arrivagcs de houille pour locomotives, il a l'allii envisager, dans l'in-
teret general, le moyen d'economiser les approvisionnements. Sur notre proposition, le Conseil federal decida,
le 5 Janvier, de restreindre les parcours de toutes les entreprises de transport (cliemins de l'er et bateaux ft vapour)
qui emploicnt le cliarbon pour lour exploitation. II ordonna en memo temps d'interrompre les travaux d'elabo-
ration de l'hornire d'ete ot d'etablir promptement un Jiorrtire reduit. Get horaire, pour la presentation, rexamen
et l'approbation duquel fut adoptee unc procedure sommaire, derogcant an reglement usuel, cntra en vigueur
le 20 fövrier. Sur les chemins de for federaux, il eut pour effet de reduire les parcours d'environ 20 000
kilomfttres-trains par jour.

Les arrivages de charbon continuant ft baisser, on se vit contraint d'operer encore une plus forte
reduction. Un nouvel horaire, se traduisant encore par une diminution quotidienne des parcours d'environ 13 000
kilometres-trains de voyageurs, fut par consequent mis en vigueur le 22 octobre. En regard de celui applique
avant le 20 fevrier, cette diminution est d'un peu plus de 50 °/o- Le premier de ces deux horaires reduits a

permis de realiser une economic de combustible d'environ 11 000 tonnes pur mois, qui s'est encore accrue do

pres de 5000 tonnes il partir du 22 octobre. L'economie mensuelle totale pcut ainsi etre evaluee approxima-
tivement ä 16 000 tonnes.

2. Le Departement de l'interieur nous ayant demande, par lettre du 6 fevrier, de lui donncr notre avis
sur la question de l'avancement de l'licurc legale de soixante minutes (henre d'ete), nous nous sommes tiro-
nonces en faveur de cette innovation, en raison de l'economie d'eclairage (environ fr. 10 000 par mois) qu'elle
nous aurait procuree. Le Conseil federal y a cepcndant renonee, par arrete du 24 mars. En revanche, il a

charge le Departement des chemins de for d'examiner s'il n'y aurait pas lieu do rcvenir sur la question de la
notation de l'heurc de 1 ii 24 pour toutes ies entreprises de transport et de communication, qu'il avail refuse,
en 1913, de prendre en consideration, contrairement 4 une proposition que nous lui avions presentee.

3. Le Departement des postes et des chemins de l'er nous a transmis unc petition de V Union federative
de fonctionnaires, emptoges et onvriers de la Confederation, adressee au Conseil federal 4 la date du 12 fevrier.
Les requerants y attiraient i'attention sur les consequences faehcuses qu'aurait probablement pour le personnel
1'horaire entre en vigueur le 20 fevrier, et ils demandaient d'envisager les mcsures propres 4 attenuer le plus
possible cos consequences pour les employes et les ouvriers.

Par lettre du 20 fevrier, nous avons fait part au Departement des chemins de l'er des dispositions que
nous avions dejft prises, autant que faire se pouvait, dans le sens des desirs expriuies par l'Union federative.

4. Par petition du 15 juillet 1916, le Comite central de la Societö suisse des agents des trains, s'appuyant
sur le reglement n° 22 fixant les allocations suppUmentaires du personnel des trains et des locomotives, avait
demande pour les agents des trains qui, faute de travail, no pouvaient pas etre occupes ft ce service et devaient
etre employes ft titre auxiliairc au service do depot on de station, une indemnity de 20 cts. ft l'heurc au lieu
de 10 cts.

Nous avons decide do faire droit ft cette demande, avee effet retroaetif au 1er aoüt 1916, malgre quelques
objections do principe que nous avions A y opposer. Le Conseil d'administration a pris acte de cette solution
et l'a ratifiee, ft sa seance du 9 fevrier.

5. Eu egard au rcncherissement de la vie, nous avons, en date du 18 avril, autorise les Directions
d'arrondissement ft clever d'un montant allant jusqu'ft 50 cts. les salaires journaliers minima lixes en application
de Particle 3 du reglement n° 25 sur les salaires des onvriers d la journee, en tant (pie cctte mesure semblerait
necessaire pour le recrutement d'ouvriers auxiliaires. Par la memo occasion, il a fallu hausser jusqu'au nouveau
minimum les salaires des ouvriers que nous occupions dejft et qui touchaieut encore l'ancien minimum, ou en
tout cas un salaire inferieur au taux actuel.

(5. Eaisant droit ft une requetc des associations du personnel, nous avons decide le 22 juin d'accorder une
indemnity an personnel temporairement deplace. Cette mesure n'est que provisoire et cessera de deployer scs eflets
des que les conditions de tralic seront redevenues normales.

7. Apres avoir sounds la question aux deliberations d'une conference des directcurs, nous avons edicte
le 22 mai un reglement de service u° 10t> pour les inspectenrs de I'exploitation des arrondissements; il est entre
en vigueur le D1' juillet 1917.

4
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8. Le 2 juin, nous avons edictc dos prescriptions uniformes sur le cakul de la participation aax frais da
chauffage central pour les appartcmcnts de service on les apparlements donnes en location dans les inunenbles de
service. Par la meine occasion, nous avons fixe les supplements que les interesses auront it payer pour ce chauffage
pendant l'liivcr 11)17/11118 en raison de ['augmentation du prix du charbon.

9. Aprf's avoir ete discute ;i la conference des directeurs, le cahier des charges pour I'affermage de la vente de

cigares, de cigarettes, de tabacs ä fumer et d'articles de fumeurs dans les gares et stations des chemins de fer federaux
a ete approuve Io 22 mai pour etre transmis aux Directions d'arrondissement, et il est entre en vigueur le
Ier juillct 11)17.

10. La question de la suppression de la Ire classe dans tous les trains a etc soumise ii une nouvelle etude,
qui a de nouveau abouti ii une solution negative do la question.

11. Des prineipes uniformes ont etc arretes pour la delivrance de boissons chaudes et de rafraichissements
au personnel, dans le but de restreindre la consommation de l'alcool.

12. D'accord avee le Departement des chemins de fer et les administrations faisant partie de l'Association
suisse du materiel roulant, il a 6te apporte au mode de döcompte des locations de wagons des simplifications
propres it realiscr des economics. Elles sont applicables depuis le 1er janvier 11)18 et obligcnt ii modifier les
tableaux 18 et 10 de la statistique des chemins de fer suisses.

13. Les conventions ci-apres ont ete eonclues avec des chemins de fer etrangers:

a. convention avec les les chemins de fer imperiaux de I'Alsace-Lorraine, entree en vigueur le 1er juin, par
laquclle les C. F. F. mettent provisoirement a leur disposition des locomotives avec personnel et des agents
des trains pour le service des trains de marchandises (chargemeuts destines ii la Suisse, charbons en particulier)
sur les pareours St. Lonis-Bäle et Hnningue-St. Lonis.

b. accord avec le P.L.M., en vertu duquel les C.F.F. se sont charges du Service de la traction et des trains
sur le pareours Gendve-Ambdrieu, afin de faciliter l'importation de denrees alimentaires (cereales, etc.), de
matteres premibres et d'autres marchandises, et pour eompenser le service de la traction des convois
allant des ports de mer francais en Suisse. Les courses regulibres ont commence le 21) avril. Par la
suite, nous avons encore assume ce meine service sur les pareours Bellegarde-Le Bouveret, Bellegarde-
Divonne-les-Bains, Anne/nasse-Geneve Eaux- Vives, Annemasse-Annecg-Aix-les-Bains, La Roche sur Foron-
St. Gervais et Culos-Chambdrg de la memo compagnie.

c. conventions avec les chemins de fer de TEtat de Bade au sujet du service de la traction assure par les
locomotives et le personnel des C. F. F. pour les manoeuvres it Schafhouse, ainsi que pour la traction de
trains sur les lignes Constance-Villingen et Gottmadingen-Ersingen ; sur ce dernier trajet, nous fournissons
aussi le personnel des trains.

Toutes ces prestations sont assumees contre retribution, ct les conventions peuvent etre resiliees en
tout temps. Quclques-uns de nos ateliers sont en outre charges d'executer des reparations ii des locomotives
d'administrations etrangeres.

b. Service des gares et conduite des trains.
Kien it signaler.

c. Service des telegraphes et des installations electriques.
Nous avons continue l'elaboration d'instructions techniques pour le personnel. II a paru, pendant l'annee,

une description des appareils de block et une description de la telegraphie avec montage des appareils en
parallele.

d. Service de la traction et des ateliers.

1. Le budget prevoyait en 1917 l'acquisition dc

1-1 locomotives il vapeur, 10 fourgons,
(i „ electriques d'essai, 500 wagons.

50 voitures,
Vu I'bnorme augmentation des prix et l'introduction do la traction electriquc, nous avons renonce it

commander les locomotives it vapeur.
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Au lieu des six locomotives clcctriques d'essai, nous 11'en avons commando que quatre. Leur construction
a ete adjugee, par marches des 30 avrii/3 mai, k la S. A. Brown, Boveri & C'°, k Baden, et aux Ateliers de
constructions d'Ocrlikon, audit lieu, pour la partie electrique, et k la Fabrique Suisse de locomotives et de
machines, it Wintcrthour, pour la partie mecanique.

Vers la fin do l'exercice, nous avons entame des negociations pour l'acquisition des locomotives neces-
saires it l'exploitation electrique de la ligne du St. Gothard. Un rapport special vous sera presents it ce sujct.

Au lieu des dix voitures ä deux essieux qui etaient prevues, nous en avons fait construirc cinq it quatre
essieux de la serie BC4, et nous avons reparti la commando de tous les wagons, par marches du 4 janvier,
cntre la Fabrique suissc dc wagons S. A., ä Schlieren, et la Societe industrielle suisse, h Neuhausen. Nous
avons en outre adjugö it ccs etablissements la fourniture des 550 wagons prevus au budget de 1918.

2. Pour augmenter notre pare (le materiel ä marchandises, nous avons decide de transformer 209 vieilles
voitures, dont une partie en wagons couverts et le rcstc en wagons ouverts. Nous avons en outre fait amenager
33 fourgons de maniere it pouvoir les utiliser pour le transport des marcbandises en service international.

3. Vu la situation favorable du marche et l'installation prochaine de la traction electrique sur la ligne
du St. Gothard, nous avons vendn un certain nombre de vieilles locomotives a vapear, qui ne repondaient plus
aux exigences actuelles ct ne pouvaient plus etre utilisees que dans une mesure rcstreinte.

4. Nous avons dejit signale, dans nos rapports sur les exercices de 1915 et de 1916, (pie nous faisions
proceder it nos achats cle matörianx divers par an organe central, qui est le service de la traction et des ateliers.
Nous avons continue it appliquer ce Systeme cette annee et realise ainsi, en faisant des achats en gros, de
notables economies et d'autres avantages. Les difficultes d'importation ont encore augmcnte depuis les annees
precedentes, ct en depit d'efforts incessants (il nous est meme arrive de recourir it l'entremise de nos missions
diplomatiques), nous n'avons pas pu obtenir, dans certains cas, la livraison do nos commandes.

11 a etc commando les objets et materiaux suivants:
3 essieux coudes en acicr au creuset, 160 000 kg de soude,

1 354 roues pleines, 4 200 „ de craie,
210 bandages, 700 „ de colle forte,

8 verins ii chariot, 40 000 „ de benzine,
8 958 ressorts et lames de ressort divers, 395 000 „ de petrole,
1 150 barres d'acier pour ressorts, 56 000 „ d'huile d'eclairage,

153 piöces de rechange diverses pour voitures, 25 000 „ d'essence de terebenthine et succedanes,
84 tampons et faux-tampons, 74 000 d'huile de lin,

600 feuilles de joints en amiante pour haute pression, 31 000 „ d'huile pour appareils d'enclenchement et de
1 090 t de sabots de i'reins, manceuvre centrale des aiguilles,

65 t de barreaux de grille, 5 000 „ d'huile ä parquet,
644 t de fer et de töles, 30 000 „ de disinfectants pour wagons k marchandises,

34 149 viroles pour tubes bouilleurs, 1 300 „ de carbolineum,
u8 dynamos pour l'eclairage des trains, 7 000 „ d'huile et de pate paraffecol pour la desin-
80 batteries et autres objets d'equipement pour fection des urinoirs,

l'eclairage des trains, 5 300 „ d'huile pour perceuses,
67 courroies pour batteries d'eclairage, 6 100 „ de savon noir,

9 400 m de courroies pour dynamos d'eclairage, 6 000 „ de graisses diverses,
14 000 lampes it incandescence, 282 t de houille de forge,
23 440 kg de cuivre, 220 t de charbon de hetre,
40 600 „ d'etain Straits, 5 130 t de gaillettes et boulets d'anthracite et de

940 „ de plomb et de zinc, briquettes de houille (pour l'usagc domestique).

Avec les 349 300 tonnes de combustible pour locomotives et des 1019 tonnes d'huile de graissage destinees
ii l'exploitation, materiel encore acquis par le service de la traction et des ateliers, la valeur totale de ces
commandos so monte it fr. 29 310 000, chiffre rond, dont pros de fr. 26 883 000 sont compris au poste „Achats"
des comptes des economats" (pages 114 et 115 ci-apres) alors que le solde d'environ fr. 2 427 000 concerne les
ateliers. Les achats effectues directement par les öconomats des cinq arrondissements, sans compter les imprimes,
dont la commande est du rcssort de l'administration des imprimes, s'ölevent it environ fr. 4 188 000, ou it 13,i°/o
de la somme totale de fr. 31 877 000 portee aux comptes de ces services.

5. La vente des vienx materiaux des ateliers a atteint le chiffre de fr. 761 400.

6. Les oneriers des ateliers ont beneficie d'augmentations de salaires au delii du maximum ordinaire pour
une somme totale de fr. 109 700 en chiffres ronds.

7. \iejfectif des ouvriers des ateliers, leur repartition par classes ct le chiffre do leur salaire moyen par
lieure au Ier mai 1916 et au Ier mai 1917 accusent les chiffres suivants:
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8. Les livraisons de combustible pour le ehauff'age des locomotives out atteint an total, pendant
I'exereice 340 300 tonnes.
La eonsonnnation totale s'etanf elevee A 521 200 tonnes,

il a du etre prelcve 171 '000 tonnes stir les reserves.

Les prix, qui au debut de l'annee variaient entre i'r. 20. 50 et fr. 52. 50 la tonne prise A la station de
la mine, out pen A pen augmente. 1'ar suite de l'eutree en vigueur du troisieme accord economique gonnano-
suisse, nous avons du, a partir du mois d'aoCd, payer les charbons, suivant lcur provenance, de fr. 8.'!. — A

fr. 0(i. 50 la tonne. Avant la deuxieme reduction de l'lioraire (20 levrier), no? stocks de combustible s'elcvaient
en chiffrcs ronds A 220 0o0 tonnes, niais avant la troisieme reduction (22 octobre) ils etaient tombes A

153 000 tonnes environ; depuis lors ils out encore diminue.

IV. Departement des travaux.

a. Gen6ralites.
1. Le rapport de gestion de 101(1 fait ressortir qu'en raison de la situation incertaine creee par la guerre,

il a etc decide d'inserer, jusqu'A nouvel avis, nne clause dite „des risqucs" dans les contrats de construction.
Or la Societe Suisse des entrepreneurs a demande que cet article ffit niodifie en ce cens que l'cntre])reneur
ait ii prendre it sa charge exclusive l'augmentation de la main-d'onivre. tandis que les cliemins do fer federaux
supporteraient seuls celle du prix des materiaux. Nous avons pu nous declarer d'accord sur le premier point,
mais noil ]ias sur le second, car l'entrepreneur n'eiit plus eu aucun interet ft sc. procurer des materiaux boil
marclie. Tenant comptc d'une liouvclle petition de la societe susdesignee, nous avons donne, apres nouvel
examen de la question, la teneur suivante fi l'article des risqucs:

„Si, en cours d'execution, il survient une augmentation des prix des materiaux de construction les plus
importants ou de la main-dheuvrc, cot, excedcnt sera toujours, jusqu'A concurrence de 7°/o du prix des materiaux
et de la main-d'neuvre do la souinission, A la charge de l'entrepreneur; au cas oh le surcroit do depense repre-
senterait plus de 7%, le solde de la difference serait supporte pour deux tiers par les cliemins de fer ffderaux
et pour un tiers par rentrepreneur. Au contraire, si en cours d'execution, les prix des materiaux les plus importants
et de la main-d'oeuvre viennent A baisser, les economies realisees de ce fait seront toujours au benefice de
rentrepreneur tant qu'elles nc depasseront pas 7°/o; le surplus des economies reviendra pour deux tiers aux cliemins
de fer federaux et pour un tiers A l'entrepreneur.

Le calcul de ces montants (supplement on favour de rentrepreneur et reduction au benefice des cliemins
de fer federaux) sera base sur la liste speciale des prix de la main-d'oeuvre et des materiaux jointe A sa soumission
par rentrepreneur. Les dispositions qui precedent no pourront s'appliqucr aux prix des materiaux et aux salaires
qui n'auront point etc specifies dans cette liste.

La provenance des materiaux doit etre indiquee lors de l'cnvoi de la, soumission. Toute modification du
prix des materiaux doit etre etablie A, l'aide des factures originales. Celles-ci devront porter toutes les remises
quelconques accordecs A rentrepreneur par les fournisseurs. Pour le cas oil il y aurait augmentation des prix,
I'administration se reserve d'aclieter elle-memc les materiaux et de les mettre A la disposition do rentrepreneur
au prix de la soumission plus le surcroit de depense jusqu'A, concurrence de 7 % et, le cas eeheant, plus un
tiers des frais qui excederaient encore ce montant.

Le taux des salaires effectivcnicnt verses devra etre justifie A l'aide des feuilles de payc. Pour le calcul
du supplement ou de la reduction, on etablira une comparaison entre le salaire nioyen dc chaque categoric
d'ouvriers, tel (pi'il resultera dc ces feuilles de payc, et le salaire qui a servi de base A la soumission."

2. Les principes ci-apres ont'ete arretes A l'intention des Directions d'arrondissement pour fixer la participation

finaneiere des particuliers A 1'etablissement d'embranchemeuts iudustriels:
a. Regle generale, la totalite des frais d'etablissement d'une voie de raccordement incombe au proprietaire

de cette voie. Exception peut etre faite lors(]u'une partie de la voie est utilisee par le chemin de fer.
b. Lorsqu'une voie industrielle est reliee A deux endroits aux voies de la station, les frais du second rac¬

cordement doivent egalcment etre mis A la charge du proprietaire, s'il est seul A l'utiliser.
c. Les modifications et les extensions que le raccordement oblige d'apporter A la station incombent en cntier

au proprietaire de 1'cmbranchement, lorsque I'administration du chemin de fer n'en tire aucun avantage,
ou lorsque les travaux ne sont pas juges necessaires pour le chemin de fer et n'entrent pas en cause
pour un agrandissemcnt de la station.

3. Les normes pour le service des tonruees de surveillance ont ete modifiees en ce sens que, dans la regie,
les lignes principales ne devront A l'avenir etre parcourues que deux fois i>ar .jour, au lieu de trois. La ])remiere
tournee doit etre faite avant le passage du premier train et la seconde avant le erepuseule. Les draisines peuvent
etre utilisees pour la premiere tournee.
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4. II a ete mis en vigueur, ie lor janvier 1918, line instruction coneernant la surveillance, l'inspoction et
l'entrctien des ponts en fer, en beton arme et en maconnerie, ainsi que des marquises et des balles.

5. On s'est livre A d'importants travaux pour faciliter le developpement de la production agricole et
potagere sur les biens-fonds appartenant au chemin de fer. II en est resulte l'obtention de 1G5 GOO m2 dc
terrain utile.

b. Travaux.

Cette annee ci, les depenses effectives sont demeurees d'environ fr. 17 800 000 au-dessous du cbiffre bud-
getaire de fr. 37 894 540. D'une part, de grands ouvrages n'ont pas encore pu etre mis en chantier, parce que
la procedure d'approbation des plans n'est pas terminee, et de 1'autre, la situation creee par la guerre a paralyse

l'activite constructive. Le notable rencherissement des prix et la difficulty d'obtenir certains materiaux de
construction, comme aussi surtout le manque d'ouvriers se sont fait sentir toujours plus vivement dans 1'exe-
cution des travaux. Les livraisons de rails furent plutot faibles, aussi la double-voie Vibge-Zermatt, dont
l'infrastructure est terminee, n'a-t-elle pas encore pu etre mise en service. 11 a en revanclie et6 possible d'obtenir

le materiel de superstructure necessaire pour la double voie de Landeron A Neuveville, livree ä l'exploi-
tation vers la fin de l'annee. L'etablissement de ce dernier troncon constitue le paraclievement de la double
voie St. Blaise-Ncuveville.

Les travaux d'agrandissemcnt de la gare de Baden et des stations de Wildegg et de Pratteln ont ete
termincs durant cet exercice. A Bienne, les travaux purent etre actives au point de permettrc la mise en
service de la nouvelle gare aux marchandises et de triage. La premiere etapo de transformation de cette gare
est ainsi achevee et Ton a pu mettre en chantier la nouvelle gare aux voyagcurs.

Les travaux de la double-voie Longeau-Mäche n'avancent pas comme on le voudrait, parce qu'il n'a pas
etö possible d'obtenir le fer necessaire A la construction des ponts et qu'une grande partie des rails n'ont pas
ete livres.

On a commence A poser la double voie sur les trongons Siviriez-Romont et Kiesen-Thoune. Pour la
construction d'un nouveau pont sur l'Aar, A Uttigen, qui, par suite de l'electrification de la ligne Berne-Thoune ne
pent plus etre differee, le pont inetallique actuel etant trop faible pour les lourdes locomotives electriques, on
a reussi A se procurer les fers dans le pays.

Au cours de l'annöe, on a en outre travaille A l'etablissement des stations d'evitement d'Al Sasso et de
St. Ambrogio (ligne du Monte-Ceneri). Une voie d'evitement a ete commencee A la halte de Koches. De plus,
des travaux de parachisvement de minimo importance ont ete executes A plusieurs stations.

La demande d'ötablissement de haltes presentöe par les communes de Pontenet et de Buix a 6te prise
en consideration, vu les prestations assumees par les interesses ; les travaux sont en cours. Une halte se construit
egalement a Altendorf, conjointement avec une station de bloc.

Le manque d'ouvriers a beaucoup retarde la construction du tunnel II du Simplon. Du cötö sud, ce
facteur, comme aussi l'impossibilite d'obtenir les materiaux necessaires, obligea en definitive A suspendre les
travaux le 15 avril 1917. Un nouveau programme d'achevement fut alors etabli pour cette partie. II prevoit
que la construction du trongon restant ä terminer sur territoire italien doit s'effectuer par le nord. Les
installations d'Isclle sont done devenues disponibles et ont en grancle partie ete demolies et vendues. La reprise des
travaux du versant sucl par le nord n'a eu lieu que vers la fin de l'annee. Au 31 decembre 1917, la longueur
parachevee etait, A raison d'un avancement de 1810 m. pour l'exercice, de IG G22 m.. ou de 84 °/o de la
longueur totale du tunnel.

Pour le pro,jet de reconstruction de la gare de Thoune, la procedure d'approbation des plans n'a pas
encore abouti. Des demandes et contre-propositions de vaste portec, presentees par le B. L. S. et la commune
de Thoune, et dont l'examen a pris beaucoup de temps, ont cause de nouveaux retards durant l'exercice.

Les acquisitions de terrain pour le transfert de la ligne de la rive gauche du lac do Zurich ont egalement
fait de notables progres en 1917. Les travaux du premier lot, comprenant la derivation de la Sihl, le tunnel
sous-fluvial et les parties de tunnel aboutissantes ont ete mis en soumission. L'adjudication aura lieu en 1918.

Pour la nouvelle ligne de Niederweningen A Dottikon (vallee de la Surb), A construire en vertu de la loi
föderale du 23 decembre 1915, on a procede aux levers de plans, et l'etablissement du projet definitif vu etre
tennine. Ladite loi prevoit que le Conseil federal fixera l'epoque de mise en ceuvre des travaux.

c. Entretien de la voie.

Nos observations figurent A la suite du compte d'exploitation.
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d. Installation de la traction electrique.

1. En egard ;T la disette dc charbon, il a (He decide d'elcctrilier le plus tut possible, outre la lig'iie du
Gotliard, celles de Schersligen a Berne et de Brigne a Sion, 1'une comme continuation du chemin de i'er des
Alpes bernoises et 1'autre comme jonction au tunnel du Simplon.

2. Nous nous sonimes mis en rapport avec la S. A. des usines electriques St.-Gallo-Appenselloises pour
(Studier la creation de grandes usines dans son rayon d'activite.

3. Travanx.
a. Tronpon Erstfeld-Bcllinsone. Les travaux des usines de la Reuss (Amsteg) et du Ritom (Riotta) out ete

continues au cours de l'exercice.

A Amsteg, on a (aitrcpris les travaux de derivation dc la Reuss pres de la prise d'eau. La mar;onncrio
du tunnel de 280 m. est de.ja commencee. Le barrage pour la derivation est egalement en reuvre. Les galeries
latiSrales du canal d'amenee sont execulees on regie. Les travaux d'infrastructure de la conduite forcee ont aussi
ete mis en chantier.

A Piotta, le perccment de la galerie de vidange du lac Ritom, ä 30 m. du niveau des eaux, s'est eft'ectue
avec succbs le 3 fevrier 1917. Le mur de barrage, de 8 m. de baut, a ete acheve jusqu'ä la couverturc, de
sorte que le niveau du lac a pu etre amend, conformement au programme, it la cote 1839.oo. L'eau accumulee
dans le lac servira provisoircment h ameliorer l'alimentation de l'usine de Biaschina en liiver, aussi la S. A. Motor
participe-t-ellc dans une notable mesure aux frais de construction du mur de barrage. Le terrain couvert par
les eaux a etc reconnu etanehe, car il n'y a eu nulle part de fuite quelconque. Les creusages pour la conduite
forcee sont en grando partie acheves et la ma<jonnerie de l'infrastructure du fnniculaire est terminee jusqu'au
sanatorium. On a entrepris les fondations du batiment des machines, de celui de distribution et du bätiment des
transformateurs. La voie d'acces menant de la station d'Ambri-Piotta jusqu'au chantier a ete mise en service.
La conduite tubulaire avec valves d'arret et l'equipement mecanique et ölectrique de la centrale ont ete adjuges.

Les trous pour les boulons porteurs de la ligne dc contact ont etö perces dans tous les tunnels du par-
cours Erstfeld-Bellinzono, et les boulons scellcs en partie. Entrc Erstfeld et Amsteg, on a pose les mats de la
ligne d'essai devant servir k iixer le mode de construction ä appliquer ulterieurement, et k effectuer les mesu-
rages permettant de verifier la .iustesse de la construction des details de la ligne de contact. Tin tron^on de
ce genre a egalement etc installe dans le tunnel du Gothard, oil des essais ont donne les resultats esperes.
Sur les parcours Amsteg-Gceschenen et Faido-Lavorgo, on a commence k poser les socles en beton pour les
mats de la ligne de contact. Une soumission a etc ouverte en vue d'obtenir des projets et des öftres pour les
canaux de cables du tunnel du Gothard.

b. Tronpon Scherstigen-Berne. L'electrification de ce trongon est conduite par la Direction generale. On
a institue une section des travaux it la tete de laquelle sc trquve M. Thormann, ingenieur it Berne. Quant aux
travaux d'etablissement de la double voie Kiesen-Thoune, y compris les nouveaux ponts sur l'Aar et la
Rothachen, c'est la Direction du IIe arrondissement <|ui les execute. On a adjuge au cours de l'exercice la four-
niture des assemblages de barres omnibus, des sabots de poteaux en beton arme, des poteaux de bois pour
les supports, d'aluminium pour la confection de Iiis et de cordeaux metalliques zingues pour la suspension de
la ligne de contact.

c. Tronpon Br/gne-Sion. L'execution des travaux sur ce tronqon a et6 confiee it la Direction du Ier
arrondissement. M. Morgenthaler, ingenieur ä Berne, a ete appelc diriger la section des travaux, avec bureau it
Sion. La S. A. Brown, Boveri & Cle, ;T Baden, est cliargee des etudes et de lYdaboration des plans pour la .jonc¬
tion de ce tronqou k celui du tunnel du Simplon dejä electrifie.

e. Administration du materiel de la voie.

1. La vente des vieux materiaux de superstructure a produit la somme de fr. 1 893 1 (i 1. 75. Les prix de

vente, en hausse constaute depuis l'ouverture des hostilites, ont subi une nouvelle augmentation au cours de
l'exercice. Les demandes de materiaux pour les besoins du pays ont continue ä etre trös importantes. II n'a
pas etc exporte de materiel de superstructure. Des rails usages, des accessoires et des pieces d'aiguilles ont
ete demandes en notable quantite pour la construction de voies industrielles. On a pu suffice k la plupart des
demandes. Apres avoir assure les propres besoins du chemin de fer et mis en reserve un poste convenable
pour les cas iniprevus, on a tenu compte en premiere ligne des cmbranchements servant ä rapprovisionnement
du pays en denrecs alimentaires et en matieres premieres.
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2. La fourniture do raits ciacier et de traverses metalliques neufs par l'IJnion des acieries allemandes,
S. A., ä Düsseldorf, n'a pas sufti ä l'execution des travaux neufs- et de parachevement projetes et aux refections

de voies par trongon.

Au lieu des 22 000 tonnes de rails et de traverses demandees pour 1017, il n'en a ete livre que 3525,
soit 2780 par des usines luxembourgeoises et 715 par des maisons allemandes.

Les marches passes en date du 29 novembre 1913 avec, l'Union susdesignee pour la fourniture de rails,
traverses et de rails pour lames «'aiguilles sont expires ä tin 1917, niais sans que les quantites prevues aient
etc livrees en enticr. L'Union s'est deelarco dans l'impossibilite, pour cause de force majeure, de remplir ses

engagements contraetuels. Sur la base dc nouvelles negociations et de prix modifies, un marche additionnel fut
passe les 23/29 octobre 1917; il oblige l'Union 5 nous fournir pour 1918 et 191!) les quantites necessaires de
rails, traverses et rails pieins pour lames d'aiguilles.

3. TJne misc en soumission a etc publiee au mois de septembre en vue d'obtenir les traverses (Je bois necessaires

pour 1918. Sur la base des öftres reeues, on a adjuge ü 15 maisons suisses la fourniture de 9500 traverses
ordinaires et de 101 m3 de traverses d'aiguilles et de ponts pour la sonune de fr. 104 148. L'offre ne suflit
ccpendanf pas ä couvrir nos besoins pour 1918. Nous avons ainsi etc obliges, d'entente avee l'lnspectorat
suisse des forets, de recourir ä d'autres mesures pour nous procurer les quantites manquantes. Une seconde
mise en soumission cut lieu en decembre. L'adjudication du solde porte sur l'exercice de. 1918.

4. La fourniture des attaches de rails pour 1918 a etc adjugec ä deux usincs suisses, pour la somme
de fr. (iGl 291.

5. Nous donnons ci-apres un apergu des quantites do materiel approvisionnees au cours de l'exercice:

Rails en acier Thomas: Tonnes

Type C. "P. F. T, de 45,o kg. par metre 2 7-14

V, 3(J,o G78

Total 3 -122

Traverses metalliques:

Traverses C. F. F. pour lignes principalcs, 93-1 pieces 103 tonnes

Attaches de rails 1055 tonnes

Traverses de bois:
a. Traverses ordinaires: Pieces

ebene 18 753
lietre 33 738
pin 1 290
nieleze G51

Total 54 432

b. Traverses pour branchemeuls et ponts:
clieue G 50 in3

Matieres dimpregnation :

Creosote (d'usines ä gaz suisses) 590 tonnes

La creosote servant iinpregner les traverses de bois a ete livree en enlier par les usines 5, gaz suisses
reunies. Elle provieut des usines de Bide, Geneve, St. Gall et Zurich. T1 n'a pas ete possible d'en obtenir
d'Allcinagne. La creosote suisse revicnt cinq fois plus eher que les produits allemands d'avant la guerre.

Le fait que les autorites föderales out sequestrc ces produits nous a obliges 5 acheter la creosote nous-
memcs et 5 la repartir entre les entreprises d'inipregnation selon leurs besoins.
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V. Departement du contentieux.

a. Generalities.

1. Dans sa stance dn fevrier, le Conseil d'administration a approuve lo contrat passe avec l'Usine hydro-
electrique de la Lonza S. A. A Bale, pour l'oetroi d'une sous-concession des forces hydrauliques de ia Binna et
du Rhone snperienr prbs de Morel (voir rapport de gestion pour 1916, page 28 et 29, eliill're 10).

Le 30 juillet, il a approuve l'annexe du 25 septenihre 11) 1 (> an eoutrat eonclu les 23/25 mars 1909 avec
la Societe „Dinamo"' A Milan. Par cette annexe, les ehemins de fer federaux ebdent A la „Dinamo" le droit
temporaire d'utiliser les forces de la Diveria et les installations etablies pour la misc en valeur de ces forces.

2. Par arrete du 20 .juillet, lo Conseil federal nous a accorde la concession de /'utilisation des forces de la
Barherine et de I' Ean-Noire dans le canton du Valais (voir rapport de gestion pour 1315, page 24, chitl're 4.)

La concession qui nous a etc accordee le 8 mars 11)17, par les communes de Salvan et de Yernaijuz pour
/'utilisation des forces da Trient, a etc ratifiee les 5 octobre et 29 decembre par le Conseil d'Etat du canton
du Yalais.

3. Les Conseils d'Etat des cantons de Zurich, Schwyz et Zoug nous out, en juillet lhltl, transmis un contre-
projet du contrat de concession pour I'nsine de l'Etzel, dont nous avions nous memos elabore le projet <|ui leur
avail etc soumis en septembre 1910. Par lettre du 19 novembre 1917, nous avons präsente aux gouvernenients
en question nos observations sur leur contre-projet (voir rapport de gestion pour 1910, page 174, c hi ft re 1).

4. Dans le prochs intente au chemin de fer Beme-Neuchdtel au sujet dc I'inden/nite de cojouissance des

gares de Berne et de Nenchatel et de la Station de Chietres (voir rapport de gestion pour 1914, page 149,
chiffre 1j, le Tribunal federal a, le 1" mars, rendu le jugement suivant:

,,1° La defenderesse devra verser aux demandeurs pour 1 911 une indemnite de jonetion de fr. 134 123.84
net; pour 1910, l'indemnite devra etre proportionnellement inferieure, vu le coefficient d'accroissement du trafic,
soit 1,8 °/o.

2° Pour la periode partant du 1er Janvier 1912, l'indemnite dc jonetion que la defenderesse aura A payer
aux demandeurs sera fixde en raison de la valeur economiquc de l'ensemble des prestations des demandeurs A

la defenderesse, sur la base de la methode dc calcul etablie par les experts dans l'annexe corrigee n° 2 de
leur rapport, et moyennant prise en consideration des conditions de l'exploitation et du trafic.

3° Toutes autres conclusions des parties sont ecartees." J

5. Dans sa seance du 20 novembre, le Conseil d'administration a approuve le reylement N° 48 concernant les

prestations extraordiuaires des ehemins de fer federaux pour /'assurance du personnel coutre les accidents (Reglement

sur les prestations supplömcntaires), que nous lui avions soumis avec notre rapport du 20 octobre. Ce

reglement, qui prevoit certains appoints aux prestations de la Caisse nationale en ras d'aeeidents, remplit la

promesse qui avait ete faite en 1912 par le Departement des ehemins de fer A la Federation suisse du personnel
des entreprises de transport (autrement dit la promesse Comtesse), d'aprös laquelle l'entree en vigueur de la
loi federale sur l'assurance en cas de maladie et d'aeeidents ne devait pas rendre la situation du personnel des
ehemins de fer moins bonne qu'elle ne l'etait auparavant.

6. Par decision du 1(1 octobre, le Conseil federal a fait droit A la requete de IL Paul Schmidt A Bale
contre 1' application des prescriptions cantonales de police sur les jours de repos a la librairie de la (jure de Frauenfeld.

7. Le 21 decembre, nous avons soumis au Departement des ehemins dc fer nos observations sur le dcuxiemo
projet de loi federate sur I'expropriation elabore par M. le D1' Jaeger (voir rapport de gestion poui- 1914, page 149,
chiffre 2).

Nous sommes representes dans la Commission d'experts, institute par le Departement federal de justice
et de police.

8. Le Departement federal des finances irons a invites A lui soumellre nos observations sur les projets de
loi föderale et de Statuts qu'il a elabores pour une future caisse d'assurance dn personnel de 1'administration
federate. Nous lui avons adresse nos remarques le 28 novembre.

i

9. Los comptes et bilans des caisses de secours pour 1916 out etc soumis au Departement des ehemins de
fer et A l'Officc des assurances sociales; ils n'ont donne lieu A aueune observation ou decision de Ja part de
ces autorites.
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10. Nous avons aclicvb le rcmaniement des Statuts de la caisse des malades et de, seeoars puur los ouvriers.
Los nouveaux Statuts et reglenients du 20 novembre 1917 out recti l'approbation des autoritös föderales
eompötentes. En outre, il a ete ötabli un III0 supplönient, aux Statuts de 1a ca/sse de pensions et de seeoars des
fonetionnaires et employes ä poste fixe, le 20 novembre 11)17 egalement. L'entree en vigueur des nouvelles
dispositions part de la date d'ouverture de la Caisse nationale d'assuranee en cas d'aeeidents. c'est-ä-dire du
1er avril 11) 1 S.

11. Vu la petition Adressen le 21) juin au Conseil federal ])ar le comite de l'Association des fonetionnaires
et employes pensionnes des eliemins de fer et bateaux ä vapeur, et se basant sur unc proposition presentee ä

ee sujet ic 21) septembre par notre Conseil d'administration, les Cliambres föderales nous out, par arrete du
22 deccmbre, ouvert un credit de fr. 1 G00 000 ä prölever sur le comptc d'exploitation pour rallocation d'un
subside unique aux aneiens fonetionnaires, employes a poste lixe et ouvriers, pensionnes par les eliemins de
fer fedöraux.

L'arrete des Cliambres föderales a ete reproduit textuellement ä page -I, ciiiffre 1, litt, d, du present rapport.

12. Le comite du parti radical demoeratique suisse a exprime le venu que la question du capital de
conrertnre absolue de la caisse de pensions et de seeoars des eliemins de fer fedöraux fit l'objet d'une expertise.
Xous avons döfere ü ce vaui et instituö une commission d'experts dont font partie M. le L)r G. Schaertlin,
directeur de la Societe suisse d'assuranee et de rentes viageres, ä Zurich, IM. IL Trelzcr, directeur des assurances
föderales, ä Berne, et sur proposition de la Föderation suisse du personnel des entre]irises de transport, M. le
E)r A. Bohren, sous directeur de la, Caisse nationale d'assuranee en cas d'aeeidents, ä Lucerne. Cette commission
examinera aussi les bases techniques d'assuranee de la caisse de pensions des fonetionnaires, feiles qu'elles ont
öle etablies ä nouveau par 1'administration de nos caisses de secours. Le rapport sera presente au cours de
l'exercice de 1918.

13. Nous avons elabore un reglement pour rassuranee-maladie des ouvriers occupes a la construction en
regie des galcrics laterales de l'usine d'Amsteg.

14. L" exploitation du chemin de fer Lac de Constance- Toygenbourc) ayant ete assumöc par cette compagnie
elle-nienie. un certain nombre de nos fonetionnaires et employes ont passe ä son service. Quant au reglement
de leur situation par rapport ä notre caisse de pensions et de secours, nous avons conclu avec le chemin de
fer Lac de Constance-Toggenbourg, une convention d'apres laquellc nous nous sommcs declares prets ;'t mettre
a la disposition de ce dernier la valour integrale do l'assurancc ä la caisse de pensions (statuts du 19 octobre
190G) pour les fonetionnaires et employes il, poste fixe qui font desormais partie du personnel de cette compagnie.
Conformbment ä cette convention qui a ete approuvee le 25 septembre par l.e Departement des chemins de fer.
nous avons pave une somme de fr. 54- 933. 65.

b. Service du contentieux.

I. Assurances.

1. Les caisses cantonales d'assuranee contre Vincendie nous ont verse la somme de fr. 38 G59 pour 15 sinistres.

2. Les objets assures par nous memos ont, an cours de l'exercice, subi 85 sinistres. II a, ete porte ft la
charge de notre fonds d'assuranee contre Vincendie une somme de fr. G78G. 42.

II. Cautionnements.

L'etat des cautionnements au 31 decembre 1917 eta,it le suivant:
799 süretes en cspeees Fr. G07 715
878 süretes en titres „ "J Oil 249

1318 cautionnements „ 12 702 1G3

Ensemble 2995 süretes an montant total de ....'. Fr. 20 321 127

(191(1 : 3014 fr. IG 42G 911)
Dans cette somme sont comprises 25 süretes generales s'elcvant au total il fr. 2 2G1 500.

III. Impöts.

1. Les immcubles appartenant aux chemins de fer fedöraux et soumis a l'impöt foncicr ont fait l'objet
d une nouvcllc estimation ä l'amiable dans le canton d'Uri et dans celui des Orisons.

2. Notre recours contre le ciiiffre de taxation de nos immeubles dans la commune d'Altstetten (Zurich)
(voij*- rapport de gestion pour 191G, page 30, lettre d, ciiiffre 2) a ete liquide en ce sens que, par suite de
transaction, revaluation qui etait de fr. 200 000 a ete reduite fi fr. 120 000.
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IV. Accidents.

Pour le nombre des accidents donnant lien ;'i rcsponsnbilite <•ii 1 e qui so sunt produits eil 1917, et pour
les indemuites payees dc ce chef, nous renvoyons aux tableaux statisti<pies et aux comptes.

Au cours de l'exercdce, il a etc regie par les Directions d'arrondissement 88 cas de responsabilib"' eontre
108 en l'JIG.

Des arrangements conclus, 8 ont du etre soumis ä notre ratification, cont'orinement ;i la loi de rachat.

V. Reclamations.

A. Adressees aux ehemins de fer federaux.
1 878

15 779 (13 8(10 en 1916)
5 505 (6435 en 1916)

10 489 (8300 en 1916)

Reclamations non liquidees en 1916
Nouvelles reclamations re§ues pendant l'exercice
Repoussees
Admises et pour lesquelles il a ete pave une indemnite

B. Adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les ehemins de fer federaux
avaient partieipe.

Reclamations transmises aux ehemins de for federaux 2386 (1956 en 1916)
Reclamations ayant donne lieu ü, paiement de la part des C.F. F 1708 (1378 en 1916)

C. Irregularites.
Pour avaries ou perte partielle 3017 (2645 en 1916)
Pour empeehcments ä la livraison 2501 (2106 en 1916)

D. Proees.

Pendants depuis 1916 37 (49 en 1916)
Nouveaux proc&s en 1917 25 (22 en 1916)
Termines en tout 36 (34 en 1916)

c. Administration des caisses de pensions, de secours et de malades.

I. Caisse de pensions et de secours.

1. Au cours de l'exercice, 1'administration des caisses de pensions et de secours a cu ä regier, conforme-
meiit aux Statuts les cas ci-aprös :

Arrondissements
Mise on invalidite et (leces Total

generale I II III IV V

Invalides •)
o 67 55 54 17 52 248

invalides ayant moins de 5 ans de service — — - 1 3

invalides ayant 5 ans de service ou plus. 3 67 53 54 17 51 245

Assiwes actifs decides 5 27 22 19 26 11 110

indcmnites ä forfait allouees ä des veuves — — — — — — —
indemnites ä forfait allouees ä des orphelins — — 1 — — — 1

indcmnites ä forfait allouees ä des orphelins
de phre et de mfere — — — — — — —

veuves pensionnöes 4 16 19 17 19 10 85

orphelins pensionnes Ii 19 32 34 26 17 134

orphelins de pfere et de mere pensionnes — 1 — 4 -) — i

Invalides decides 10 42 37 55 27 19 190

veuves pensionnees 6 28 21 31 17 13 116

orphelins pensionnes 3 6 20 17 8 17 71

orphelins de pere et de mere pensionnes — — •> 0 — — 1

Venves decidees - 4 24 19 15 16 9 87

orphelins de pbre et de mfere pensionnes — 7 — 1 1 — 9

Veuves remariies 1 5 2 2 1 2 13

orphelins de pöre et de mere pensionnes 1 8 4 0 1 5 21
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L'adininistration a regu en outre 247 (Jemandes de seconrs basees snr J'arl. 36 des Statuts; les commissions
eompetentes de la caisse de secours V out l'ait droit et la somrae affcctee dc la sorte s'est elevee A fr. 35 271). 85.

Nous avons ete avises de 8 cas d' invalidite et de 6 deeds resultant d'accidents qui engagcaient la responsa-
bilite des C. F. F.

2. Le tableau suivant indique l'effectif des assures actifs au 31. decembre 1917 et le mohtant des traite-
ments assures, ainsi que l'effectif des invalides, veuves, orphelins et tjronpes d'orpltelins de pere et de mere
pensionnes. Les ell'ectifs au 31 decembre 19111 out ete mentionnes entrc parentheses.
Assures actifs 23 -132 (22 8(13) traitements assures fr. G7 (302 014 (fr. (IC 866 909)
Invalides pensionnes 3 441 3 383) pensions annuelles „ 5 923 892 („ 5 739 240)
Veuves pensionnecs 2 733 2 (>32) „ „ 1 888 554 „ 1 77(3 960)
Orphelins pensionnes 1 25G 1 246) „ „ „ 233 77G „ 232 379)
Groupcs d'orpltelins de pere et

de mfere pensionnes 151 144) „ „ „ 73 349 „ 72 993)

3. Le eompte deprofits etperfes figure aux pages 126—129 de cc rapport; il accuse un deficit de fr. 40 387 938. 66

au 31 decembre 1917. Le deficit au 31 decembre 191(1 qui etait de fr. 40 947 044. 98, ayant diminue de la valour
d'un amort,isscinent de fr. 6(1 853. 13. il a ete realise en 1917 un gain de fr. 492 252. 89. „L'analyse des benefices

et des pertes de l'exercice 1917 suivant leur origine" A page 130 du present rapport fournit des
explications sur les causes de co gain; nous nous bornerons it constater ici que 1917 est le premier exercice qui,
contrairement aux precedents, accuse un gain.

4. Le bitan au 31 decembre 1917 qui figure it page 132 du present rapport ne donne lieu ii aucune
observation speciale.

II. Assurance ouvriere.

1. Etaient assures ii la caisse des malades, au 31 decembre 1917, conforinement it l'art. 13 des Statuts
du 23 juin 1914 (les chiffrcs correspondants pour 1916 etant indiques entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments settlement) 20(3 (265) homines et 17 (6) femmes;

„ b (indemnite de chömage seulement) 1 (—) homme, pas de femmc ;

„ c (medecin, medicaments et indemnite de chömage) 8 253 (9 069) homines et 1280 (1 288) femmes.

2. L'assurance-invalidite et deeds (art. 12 des Statuts du 7 tnars 1910, chiffres IV et V) comprenait au
31 decembre 1917 :

7 057 (7 6-10) assures actifs,
844 (826) invalides pensionnes, la sonime annuelle des pensions representant fr. 560 632. 90 (fr. 5-19 527. 75).

Durant l'exercice de 1917, le tau.v d'invalidite A ete de O.95 % (0.83 %) et 'e t«nx l^e mortalite de l.os %
(O.co %).

3. Les resultats de Vevaluation de morbidity pour 191(3 sont indiques A pages 141 et 142 du present rapport,
„Statistique du compte de profits et pertes pour 1916u et „Recapitulation du nombre des jours de maladie cffectif's
et presumes pendant l'exercice de lhKi"'. Lette recapitulation moutre, (juant A la morbidite, une amelioration
comparativemcnt A 1915. Le pourcent des jours de maladie effectif's comparö aux probabilites a etc de 116.30
(120.2t) dans les ateliers et de 113.ee (117.o6j pour les caisscs des malades des arrondissements.

Les resultats de revaluation de morbidite pour 1917 ne pourront etre fournis que dans le procliain rapport
annuel de gestion, ce travail demandant plus de temps que ne nous en laisse le delai d'impression du present
rapport.

4. On trouvera A pages 138 et 139 de ce rapport des renseignemcnts sur le compte de profits et pertes
de notre assurance ouvriere.

Les profits et pertes classes par unites administratives figurent ii page 140. Toutes les unites administratives

accusent des pertes.

5. Les bilans de l'assurance ouvriörc figurent A page 143 du present rapport.

d. Service medical. ;

1. Depuis le Ier juin 1916, le medecin en chef etablit une statistique de toutes les maladies qui out necessite
une interruption de service de plus de 5 jours.

En 1917, 21 291 cas dc maladie sont rentres dans cette statistique. Cinq resumes sous forme de tableaux
statistiques donneront des renseignenients A cet egard.
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Le premier rösume (Tableau A) fournit des indications sur les maladies dans l'administration generale et
les services do l'exploitation.

Le tableau B montre 1'inHuence des conditions do travail de not re personnel (travail au bureau, au grand
air, dans les stations, sur la locomotive, dans le train et le bateau A vapeur, A. l'atelicr).

Le tableau C rcpartit les maladies d'apres les groupes d'Age, tandis que le tableau D specilie les causes
cles maladies.

Le tableau E indique la cause des deces et des cas d'invaliditö.
En elaborant ces tableaux, nous nous en sommes tonus au schema de groupes de maladies dressö par le

Service suisse do l'hygiene publique. C'est d'ailleurs ce schema <pii sera applique lorsipi'on aura, comme il faut
l'cspercr, institue une statistique generale des maladies pour la Suisse. Notre statistique pourra done etre l'acile-
ment comparec plus tard A celle d'autrcs exploitations (caisses de malades, etc.) et etre utilisee dans la statistique

generale des maladies en Suisse.

Dans notre statistique des malades sont compris tons les cas oil l'interruption de service a dure plus do
5 jours, mat's oil la reprise du travail a eu lieu en 1917.

2. Le nombre le plus grand de malades A la lin d'un mois a etc do 2 462 (fevricr) et le plus faible,
de 1 260 (septembre). Le nombre moyen des malades A la fin de chaque mois pendant l'annee a etc do 1699.

3. En ce qui concerne l'activite du service medical, nous signalerons encore ce qui suit:

Direction Arrondissements

Total
generale I II 111 IV V

Examens d'admission par les medecins attitres 0 473 428 490 223 237 1857

Rapports sur les mises A la pension presentes par le medecin en chef
ct les medecins attitres 7 83 47 67 17 65 286

Rapports sur des suites d'accidents — 6 19 7 — 6 38

Examens de contröle 4 157 79 103 56 95 494

Maladies anuoncees 215 4494 6184 4821 2929 4493 23136

D. Directions d'arrondissement.
Les Directions d'arrondissement ont adresse cltaque trimestre des rapports detailles A leurs Conseils sur

les affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le raeliat et du reglement d'execution. Un certain nombre
de ces affaires ont du etre transmises A la Direction generale pour leur reglement definitif, et les plus im-

j portantes d'entre elles sont mentionnees dans le present rapport. L'activite des Directions d'arrondissement
a suivi son cours qrdinaire.

La Direction du 1er arrondisscmnt a discute 1187 affaires en 102 seances, celle du 11" 1820 en 93 seances,
celle du III6 1267 en 99 seances, celle du IV0 1223 en 101 seances et celle du Vc 1313 en 92 seances. Les
rapports trimestriels adrcsses aux Conseils d'arrondissement fournissent des renseignements detailles sur leur
gestion.
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Observations finales et propositions.
Parvenus ;'i la fin do notrc rapport, nous relcvons encore ce qui suit quant ä la cloture de compte.
Le soldo passif du eompte de profits et pertes ä fin 1917 est de fr. 73 771 427. 54
A fin 1910, il etait de „ 44 533 033.22

L'excedcnt de depenses de l'excrcice 1917 est ainsi de fr. 29 238 394. 32

En 1910, cet excedent, non compris le soldo passif de 1'annep precedente, s'elevait il „ 18 706 820. 84

Le resultat do 1917 est ainsi de fr. 10 531 507.48

inoius favorable que celui de 1910.

Comme nous l'avons incntionne au cours de ce rapport, le present compte annuel renferme, de meme que
les precedents, toutes les operations prevucs par les lois et prescriptions y relatives; il contient egalement
l'annuite pour l'interet et la couverture du deficit de la caisse de pensions et de secours. Dans son message
du 19 mai 1910, concernant les comptes de 1915, le Conseil federal s'est declare d'accord avec ce mode de
proceder, et l'Assemblee föderale Pa sanctionne en approuvant les comptes.

Le resultat de 1917, qui accuse un deficit croissant du compte de profits et pertes, les sombres previsions
de recettes et de depenses de 1918, fondöcs sur la reduction do trains qu'entraine la disette de charbon, les

prix elevös des materiaux, qui augmenteront encore par suite du nouveau rencherissement do la houille an
Ier mai 1918, les nouvclles concessions faites au personnel sous forme d'allocations plus elevees, de meme que
les augmentations de traitements et de salaires au Ier avril 1918, obligent iniperieusement ii vouer la plus
grande attention fi la situation financiöre des chcmius de fer federaux. II faut done tendre, par tous les moyens
possibles, ä ('amelioration de la cloture des comptes et au retablisscinent de 1'equilibre financier.

Nous avons propose ä notre Conseil d'administration de vous prier de soumettre il l'Assemblee föderale les

resolutions
suivantes:

1. Les comptes de 1917 et le bilan au 31 decembre 1917 do l'administration des chcmins de fer federaux
sont approuves.

2. Le compte de profits et pertes de 1917 soldant par un soldo passif dc fr. 73 771 427. 54

est approuve. Ce soldo est rcporte 5 compte nouveau, sa couverture devant faire l'objet d'unc döcision
ultförieure.

3. La gestion de l'administration des chemins de fer federaux en 1917 est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation et Messieurs les conseillers födöraux, l'assurance
de noti'e haute consideration.

Berne, le 4 avril 1918.

Annexes:
Comptes et bilan. ci-apr&s.

Tableaux statlstiques. en Edition dlstincte.

Pour la Direction generale

des chemins de fer federaux:

Le president,
Dinkelmann.
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